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Biomet Holdings Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2134 Luxembourg, 58, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 134.391.

Statuts coordonnés, suite à une assemblée générale extraordinaire reçue par Maître Francis KESSELER, notaire de
résidence à Esch/Alzette, en date du 07 mai 2008, déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch/Alzette, le 29 mai 2008.
Francis KESSELER
Notaire

Référence de publication: 2008070325/219/13.

(080078980) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juin 2008.

Peinture Dewald S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4490 Belvaux, 299, rue de l'Usine.

R.C.S. Luxembourg B 69.605.

Statuts coordonnés, suite à une assemblée générale extraordinaire reçue par Maître Francis KESSELER, notaire de
résidence à Esch/Alzette, en date du 28 avril 2008, déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch/Alzette, le 07 mai 2008.
Francis KESSELER
Notaire

Référence de publication: 2008070326/219/13.

(080078959) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juin 2008.

Leta Holding S.A., Société Anonyme Unipersonnelle,

(anc. Salinco SA).

Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 135.934.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3 mars 2008.
Pour la société
Paul DECKER
Notaire

Référence de publication: 2008070327/206/14.

(080078756) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juin 2008.

Wisley S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 47, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 57.649.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Wisley S.A.
Représentée par Matthijs BOGERS
Administrateur délégué

Référence de publication: 2008070365/1084/14.

Enregistré à Luxembourg, le 26 mai 2008, réf. LSO-CQ07224. - Reçu 28,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080078425) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juin 2008.

72194



A-C Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 136.731.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 mai 2008.
Martine SCHAEFFER
Notaire

Référence de publication: 2008070331/5770/12.

(080078355) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juin 2008.

KEV Germany Spittelmarkt 3 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 136.830.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Belvaux, le 19 mai 2008.
Jean-Joseph WAGNER
Notaire

Référence de publication: 2008070332/239/12.

(080078801) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juin 2008.

Victoria S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg B 134.262.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 mai 2008.
Pour la société
Paul DECKER
Notaire

Référence de publication: 2008070328/206/13.

(080078751) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juin 2008.

Reyl (Lux) Tactical Allocations, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 14, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 121.911.

Le rapport annuel révisé au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour le Conseil d'Administration
BANQUE DE LUXEMBOURG, Société Anonyme
22-24, boulevard Royal, L-2449 LUXEMBOURG
Investment Fund Services
Marie-Cécile MAHY-DUBOURG
Fondé de Pouvoir

Référence de publication: 2008070374/7/17.

Enregistré à Luxembourg, le 27 mai 2008, réf. LSO-CQ07613. - Reçu 60,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080078458) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juin 2008.

72195



Viky S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2546 Luxembourg, 5, rue C.M. Spoo.

R.C.S. Luxembourg B 49.855.

Le bilan au 31.12.2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signatures.

Référence de publication: 2008070370/43/12.

Enregistré à Luxembourg, le 28 mai 2008, réf. LSO-CQ07741. - Reçu 32,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080078444) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juin 2008.

MKM Longboat Loan S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 138.886.

STATUTES

In the year two thousand and eight, on the thirtieth day of April,

Before us Me Paul BETTINGEN, notary residing in Niederanven.

There appeared:

MKM Longboat Multi-Strategy Master Fund Ltd., a limited company incorporated under the laws of the Cayman Islands,
having its registered office at P.O. Box 309GT, Ugland House, South Church Street, George Town, Grand Cayman,
KY1-1104, Cayman Islands, registered with the Cayman Islands Registry of Companies under number MC-154513;

Duly represented by M e Sabine HINZ, attorney-at-law, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy
given under private seal.

Which proxy shall be signed "ne varietur" by the person representing the above named person and the undersigned
notary and shall remain annexed to the present deed for the purpose of registration.

The above named person in the capacity in which it acts, has declared its intention to incorporate by the present deed
a "société à responsabilité limitée" and to draw up the articles of association of it as follows:

Title I.- Denomination - registered office -object - duration
There is hereby established a private limited liability company (société à responsabilité limitée) which will be governed

by the laws of Luxembourg, including the law of March 22, 2004 on securitisation (the "Securitisation Law") and the law
of August 10, 1915 on commercial companies, as amended (the "Companies Law"), as well as by the present articles of
association.

Art. 1. The denomination of the company is "MKM Longboat Loan S.à r.l.".

Art. 2. The registered office of the company is established in Luxembourg. It can be transferred to any other place in
the Grand Duchy of Luxembourg by a decision of the sole shareholder, or as the case may be, by the general meeting of
shareholders.

Art. 3. The company shall have as its business purpose the securitisation (within the meaning of the Securitisation Law)
of assets of any type or nature.

The company may issue securities of any nature and in any currency and borrow and raise funds in any form (public
issuances, however, excluded); use its funds for the acquisition, the management and the disposal of the assets referred
to in the first paragraph; and, to the largest extent permitted by the Securitisation Law, pledge, mortgage or charge or
otherwise create security interests in and over its assets, property and rights to secure its obligations.

The company may transfer its assets pursuant to and in accordance with agreements it may enter into with its investors
and creditors and any person from whom it acquires assets.

In general, the company may employ any technique and instrument relating to its assets or investments for the purpose
of their efficient management, including techniques and instruments to protect against exchange risks and interest rate
risks and may take any controlling and supervisory measures and carry out any financial, moveable or immovable com-
mercial and industrial operation which it may deem useful in the accomplishment and development of its purpose.

The company is subject to the Securitisation Law and may only carry out the above-described activities if and to the
extent they are necessary or useful for the purpose of carrying out securitisations within the meaning of the Securitisation
Law and they do not fall outside the scope of the Securitisation Law.

Art. 4. The company is established for an unlimited period of time.
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None of the death, the bankruptcy or the insolvency of any of the shareholders (including, if applicable, the sole
shareholder) shall trigger the dissolution of the company.

Title II.- Capital - shares

Art. 5. The issued corporate capital is set at twelve thousand five hundred Euros (12,500.- EUR) represented by one
hundred (100) ordinary shares having a par value of one hundred twenty five Euros (125.- EUR) each, all of which have
been fully paid up.

The company shall have an authorized capital of one million Euros (EUR 1,000,000) represented by eight thousand
(8,000) shares having a par value of one hundred twenty five Euros (EUR 125) each.

The board of managers is authorized and appointed:

- to increase from time to time the subscribed capital of the company within the limits of the authorized capital, at
once or by successive portions, by issuance of new shares with or without share premium, to be paid up in cash, by
contribution in kind, by conversion of shareholders' claims, by conversion of convertible preferred equity certificates or
other convertible notes or similar instruments or, upon approval of the annual general meeting of shareholders, by
incorporation of profits or reserves into capital;

- to determine the place and the date of the issuance or of the successive issuances, the terms and conditions of
subscription and payment of the additional shares.

Such authorisation is valid for a period of five years starting from the date of publication of the present deed.

The period of this authority may be extended by resolution of the sole shareholder or, as the case may be, of the
general meeting of shareholders, from time to time, in the manner required for amendment of these articles of association.

The board of managers is authorized to determine the conditions attached to any subscription for shares. In case of
issuance of shares, the board of managers of the company may, in its sole discretion, decide the amounts to be issued.

When the board of managers effects a whole or partial increase in capital pursuant to the provisions referred to above,
it shall be obliged to take steps to amend this article in order to record the change and the company's management is
authorized to take or authorise the steps required for the execution and publication of such amendment in accordance
with the law.

Art. 6. The issued capital of the company may be increased or reduced in compliance with applicable legal requirements
and under the conditions of the present articles of association.

Art. 7. The company may, to the extent and under the terms permitted by law, purchase its own shares.

Art. 8. The board of managers of the company may, in accordance with the terms of the Securitisation Law and in
particular its article 5, create one or more compartments within the company. Each compartment shall, unless otherwise
provided for in the resolution of the board of managers creating such compartment, correspond to a distinct part of the
assets and liabilities of the company. The resolution of the board of managers creating one or more compartments within
the company, as well as any subsequent amendments thereto, shall be binding as of the date of such resolutions against
any third party.

As between investors and creditors, each compartment of the company shall be treated as a separate entity. Rights
of investors or creditors of the company that (i) have been designated as relating to a compartment, on the creation of
a compartment or (ii) have arisen in connection with the creation, the operation or the liquidation of a compartment are
strictly limited to the assets of that compartment which shall be exclusively available to satisfy such investors or creditors,
except if otherwise provided for in the resolution of the managers which created the relevant compartment. Investors
or creditors of the company whose rights are not related to a specific compartment of the company shall have no rights
to the assets of any such compartment.

Unless otherwise provided for in the resolution of the board of managers of the company creating such compartment,
no resolution of the board of managers of the company may amend the resolution creating such compartment or directly
affect the rights of the investors or creditors whose rights relate to such compartment without the prior approval of the
investors and creditors whose rights relate to such compartment. Any decision of the managers taken in breach of this
provision shall be void.

Without prejudice to what is stated in the precedent paragraph, each compartment of the company may be separately
liquidated without such liquidation resulting in the liquidation of another compartment of the company or of the company
itself

Art. 9. Shares can be freely transferred by the sole shareholder, as long as there is only one shareholder.

In the case of a plurality of shareholders, shares are freely transferable among shareholders. Transfers of shares inter
vivos to non-shareholders may only be made with the prior approval of shareholders representing at least three-quarters
of the issued share capital of the company.

For all other matters pertaining to transfers of shares, reference is made to articles 189 and 190 of the Companies
Law.
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Art. 10. None of the shareholders, their heirs, representatives or entitled persons and/or creditors of a shareholder
may request the affixing of seals on the assets and documents of the company, or become involved in any way in its
administration.

In order to exercise their rights they have to refer to the financial statements and to the decisions of the general
meetings.

Title III.- Management
Art. 11. The company is managed by a board of managers comprising at least three members, a majority of which is

tax resident in Luxembourg, whether shareholders or not, who are appointed by the sole shareholder or, as the case
may be, by the general meeting of shareholders. A manager may be removed at any time by the sole shareholder or, as
the case may be, by the general meeting of shareholders for or without cause.

There shall be two (2) classes of managers: the "Class A Managers" and the "Class B Managers", provided that at all
times a majority of members of the board of managers shall be Class B Managers and all Class B Managers shall be tax
resident in Luxembourg. The general meeting of shareholders electing the managers shall appoint each such manager to
one (1) of the two (2) classes.

The number of managers, their term and their remuneration are fixed by the sole shareholder or, as the case may be,
by the general meeting of shareholders.

The office of a manager shall be vacated if:
- he resigns his office by notice to the company, or
- he ceases by virtue of any provision of the law or he becomes prohibited or disqualified by law from being a manager,
- he becomes bankrupt or makes any arrangement or composition with his creditors generally, or
- he is removed from office by resolution of the sole shareholder or, as the case may be, by the general meeting of

shareholders.

Art. 12. The managers may elect amongst themselves a Class B Manager who will act as chairman of the board.
In the absence of the chairman, another Class B manager may preside over the meeting. The chairman's duties consist

of supervising the compliance of the board proceedings with the terms of this article 12 and in chairing meetings of the
board of managers. The chairman shall not have a casting vote at any meeting.

In the event of a vacancy on the board of managers, the remaining managers have the right to provisionally fill the
vacancy, such decision to be ratified by the next general meeting and subject to their always being a majority of members
who are Class B members.

Unless stated otherwise in these articles of association, the managers may regulate their proceedings as they think fit.
No business may be transacted at a board of managers' meeting unless the meeting is held in Luxembourg.

A meeting of the board of managers shall be held at least quarterly in Luxembourg at the registered office of the
company. Without prejudice to the foregoing, the chairman or any manager may call a meeting of the board of managers
as often as the interest of the company so requires with a notice of not less than one (1) clear day. The notice period
may be waived provided all the managers are attending the managers' meeting or, if not attending, confirm their agreement
for the managers' meeting to be held validly without notice. The notice, which may be sent by courier, registered or
simple mail, electronic mail or fax, will provide in reasonable detail the matters to be discussed at the meeting together
with copies of any relevant papers to be discussed at the meeting.

Meetings of the board of managers are quorate, if a majority of the board members are present or represented at the
meeting and including at least one (1) Class A Manager and one (1) Class B Manager.

Any Class A manager may participate in any meeting of the board of managers by conference-call, video-conference
or by other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another,
provided the conference-call or the video-conference have been initiated from Luxembourg.

If a manager is unable to attend a board of managers' meeting, he may give a written proxy to another manager who
will be physically present at the meeting in order for such proxy holder to vote in his name at the board of managers'
meeting.

Art. 13. The manager or, as the case may be, the board of managers is invested with the broadest powers to perform
all acts necessary or useful to the accomplishment of the corporate purpose of the company, except those expressly
reserved by law or these articles of association to the general meeting of shareholders. The manager or, as the case may
be, the board of managers, represents the company towards third parties and any litigation involving the company either
as plaintiff or as defendant, will be handled in the name of the company by the manager or its board of managers.

Art. 14. The board of managers may delegate its powers to conduct the daily management ('gestion journalière') of
the company, within limitations prescribed by the board of managers, to one (1) or more managers who will be called
"Director(s)".

The board of managers may also appoint attorneys of the company, who are entitled to bind the company by their
sole signature, but only within the limits to be determined by the power of attorney.

There may be no overall delegation of all or substantially all management powers to any third party.
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Unless special decisions have been reached concerning the authorized signature in case of delegation of powers or
proxies given by the board of managers pursuant to this article, the company is bound by the joint signature of one (1)
Class A Manager and one (1) Class B Manager.

Art. 15. Resolutions of the board of managers are validly passed if a simple majority of the managers that are present
or represented vote in favour of the resolution. Each manager is entitled to one (1) vote unless he also acts as a proxy
holder in which case he has one (1) additional vote per proxy.

The resolutions of the board of managers will be recorded in minutes signed by the chairman and/or the secretary,
and held at the registered office of the company, together with the other books and records of the company. Copies or
extracts of such minutes to be produced in judicial proceedings or elsewhere will be validly signed by the chairman of
the meeting or any manager.

Circular resolutions signed by all members of the board of managers will be as valid and effective as if passed at a
meeting duly convened and held, provided that no such circular resolution will be valid or effective if a majority of its
signatories are present in the United Kingdom when signing the resolution. Such signatures may appear on a single
document or multiple copies of an identical resolution.

Art. 16. The manager(s) is/are not held personally liable for the indebtedness of the company. As agents of the company,
they are responsible for the performance of their duties. Insofar as the law allows, every present or former manager of
the company shall be indemnified out of the company's assets against any loss or liability incurred by him by reason of
being or having been a manager.

Art. 17. The manager or, as the case may be, the board of managers is authorized to proceed to the payment of interim
dividends, subject only to the two following conditions: a) the manager or, as the case may be, the board of managers
may only take the decision to distribute interim dividends on the basis of interim accounts drawn up no more than three
(3) weeks before the date of the relevant board meeting; and b) the interim accounts, which may be un-audited, must
show that sufficiently distributable profits exist.

Title IV.- General meeting of shareholders

Decisions of the sole shareholder or, as the case may be, of the shareholders shall be taken in a general meeting or
by written consultation.

Title V.- Financial year - profits - reserves

Art. 18. The financial year of the company starts on the first day of January and ends on the last day of December of
each year, with the exception of the first financial year, which shall begin on the date of incorporation of the company
and shall terminate on December 31, 2008.

Each year, on the last day of December an inventory of the assets and the liabilities of the company as well as a balance
sheet and a profit and loss account shall be drawn up.

The net profit of the company shall be constituted by (a) company revenues minus (b) charges, general expenses,
depreciations and provisions. Provided that the legal reserve of the company is less than ten per cent (10%) of the issued
share capital of the company, five per cent (5%) of the net profit shall be allocated annually to the legal reserve. Funds
credited to the legal reserve shall be at the disposal of the sole shareholder or of the general meeting of shareholders,
as the case may be.

Title VI.- Liquidation - dissolution

Art. 19. In case of dissolution of the company the liquidation will be carried out by one or more liquidators who need
not be shareholders, designated by the sole shareholder or the general meeting of shareholders, as the case may be.

The liquidator(s) shall be invested with the broadest powers for the realisation of the assets and payment of the
liabilities.

Title VII.- Varia

Art. 20. The shareholder refers to the applicable laws for all matters not provided for in the present articles of
association.

Subscription

The articles of association having thus been established, the appearing party declares to subscribe the entire issued
share capital of the company as follows:

MKM Longboat Multi-Strategy Master Fund Ltd., Prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 shares
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 shares

The shares have been fully paid by a contribution in cash for an aggregate amount of twelve thousand five hundred
Euro (EUR 12,500.-) so that the amount of twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-) is now available to the
company, evidence thereof having been given to the notary.
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Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever, which shall be borne by the company as a
result of its formation, are estimated at approximately four thousand five hundred euros (EUR 4,500.-).

Extraordinary General Meeting

Immediately after the incorporation, the above-named sole shareholder, representing the entire subscribed capital,
took the following resolutions:

1. The number of managers is set at three (3).

2. The following are appointed managers:

Class A Manager:

- Martin TONNBY, business executive, born on 3 October 1972 in Stockholm, Sweden, residing at 42 Argyll Road,
London, W8 7BS, England.

Class B Managers:

- Severine CANOVA, lawyer, born on 16 July 1975 in Creutzwald, France, professionally residing at 2-8, avenue Charles
de Gaulle, L-1653 Luxembourg;

- Candida GILLESPIE, lawyer, born on 23 August 1971 in Sao Paolo, Brazil, professionally residing at 2-8, avenue Charles
de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

3. The registered office of the company is established at 2-8, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

4. Is appointed as auditor for a period expiring after the annual general meeting approving the company's accounts of
the first financial year: Ernst & Young Luxembourg S.A., with registered office at 7, Parc d'Activité Syrdall, L-5365 Muns-
bach, Luxembourg, RCS B 88.019.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Senningerberg on the date mentioned at the beginning of this
document.

The deed having been read to the appearing person, known to the notary by surname, first name, civil status and
residence, the said person appearing signed together with the notary the present deed.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing person,
the present deed is worded in English, followed by a French translation. On request of the same appearing person and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

Suit la traduction française de ce que précède:

L'an deux mille huit, le trente avril.

Par devant nous, Maître Paul BETTINGEN, notaire de résidence à Niederanven.

A comparu:

MKM Longboat Multi-Strategy Master Fund Ltd., une société à responsabilité limitée (limited company) constitutée
selon les loi des îles de Cayman, ayant son siège social à P.O. Box 309GT, Ugland House, South Church Street, George
Town, Grand Cayman, KYl-1104, îles de Cayman, immatriculée auprès du registre des sociétés des Iles de Cayman sous
le numéro MC-154513,

Représentée par M e Sabine HINZ, avocat à la Cour, demeurant professionnellement au Luxembourg, en vertu d'une
procuration lui conférée sous seing privé.

Laquelle procuration, après avoir été signée "ne varietur" par la personne représentant le comparant susnommé et le
notaire soussigné, restera annexée au présent acte pour être enregistrée avec celui-ci.

Lequel comparant, ès - qualité, a déclaré vouloir constituer par le présent acte une société à responsabilité limitée et
a arrêté ainsi qu'il suit les Statuts:

Titre I er .- Dénomination - siège social - objet - durée

Il est formé par le présent acte une «société à responsabilité limitée» qui sera régie par les lois luxembourgeoises, y
inclue la loi du 22 mars 2004 sur la titrisation (la «Loi Titrisation») et la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales,
telle que modifiée (la "Loi des sociétés") ainsi que par les présents statuts.

Art. 1 er .  La dénomination de la société est «MKM Longboat Loan S.à r.l.».

Art. 2. Le siège social de la société est établi au Luxembourg. Il peut être transféré à tout autre endroit dans le Grand-
Duché de Luxembourg par décision de l'associé unique, ou selon le cas, par l'assemblée générale des associés.

Art. 3. La société a pour objet la titrisation (au sens de la Loi Titrisation) d'actifs de tout genre ou nature.

La société pourra émettre des valeurs mobilières de toutes sortes en toutes devises et emprunter et lever des capitaux
sous toutes les formes; employer ses fonds à l'acquisition, la gestion et la liquidation des avoirs (l'épargne public étant
exclue) employer ses fonds à l'acquisition, la gestion et la liquidation des avoirs décrits dans le premier paragraphe; et,
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dans les limites autorisées par la Loi Titrisation, donner en gage, hypothéquer ou concéder de toute autre façon des
garanties sur ses biens et ses droits afin de garantir ses obligations.

La société peut céder ses biens conformément et suivant les contrats qu'elle a la possibilité de signer avec ses inves-
tisseurs et créanciers ainsi qu'avec toutes personnes de qui elle acquiert des actifs.

D'une façon générale, la société pourra utiliser toutes techniques et tous instruments relatifs à ses biens et/ou ses
investissements permettant une gestion efficace de ceux-ci, y compris toutes techniques et tous instruments pour la
protéger contre des risques de change et des risques de taux d'intérêts et pourra prendre toute mesure de contrôle et
de surveillance et procéder à toute opération financière, mobilière, immobilière, commerciale et industrielle qu'elle jugera
utile à la réalisation et au développement de son objet social.

La société se soumet à la Loi Titrisation et exercera son activité telle que décrite ci-dessus que dans la mesure où elle
est nécessaire ou utile à la conduite des opérations de titrisation et ne dépassera pas le champ d'application de la Loi
Titrisation.

Art. 4. La société est constituée pour une période indéfinie. Ni le décès, ni la faillite ou l'insolvabilité d'un des associés
(le cas échéant, de l'associé unique) ne met fin à la société.

Titre II.- Capital social - parts sociales

Art. 5. Le capital social émis est fixé à douze mille cinq cents Euros (EUR 12.500,-) représenté par cent (100) parts
sociales ordinaires d'une valeur nominale de cent vingt-cinq Euros (EUR 125,-) chacune, toutes ayant été entièrement
libérées.

La société aura un capital social autorisé de un million Euros (1.000.000,-EUR) représenté par huit mille (8.000) parts
sociales ayant une valeur nominale de cent vingt-cinq Euros (125,- EUR) chacune.

Le conseil de gérance est autorisé à, et mandaté pour:

- augmenter le capital social de la société dans les limites du capital autorisé, en une seule fois ou par tranches suc-
cessives, par émission de parts sociales nouvelles avec ou sans prime d'émission, à libérer par voie de versements en
espèces, d'apports en nature, par conversion de créances, par conversion de titres préférentiels convertibles ou d'autres
titres convertibles ou instruments similaires ou, sur approbation de l'assemblée générale annuelle, par voie d'incorporation
de bénéfices ou réserves au capital;

- fixer le lieu et la date de l'émission ou des émissions successives, le prix d'émission, les conditions et modalités de
souscription et de libération de parts sociales nouvelles.

Cette autorisation est valable pour une période de cinq ans à partir de la date de la publication du présent acte.

La durée de cette autorisation peut être étendue par décision de l'associé unique ou, selon le cas, par l'assemblée
générale des associés, statuant comme en matière de modification des présents statuts.

Le conseil de gérance est autorisé à déterminer les conditions de souscription des parts sociales. En cas d'émission de
parts sociales, le conseil de gérance de la société peut décider, à sa seule discrétion, du total des émissions.

Lorsque le conseil de gérance effectue une augmentation partielle ou totale de capital conformément aux dispositions
mentionnées ci-dessus, il sera obligé de prendre les mesures nécessaires pour modifier cet article afin de constater cette
modification et la gérance de la société est autorisée à prendre ou à autoriser toutes les mesures requises pour l'exécution
et la publication de telle modification conformément à la loi.

Art. 6. Le capital social émis peut être augmenté ou réduit conformément aux dispositions de droit luxembourgeois
et sous les conditions des présents statuts.

Art. 7. La société pourra, sous les conditions et dans les limites prévues par la loi, acquérir ses propres parts.

Art. 8. Le conseil de gérance de la société pourra, en vertu de la Loi Titrisation, et en particulier son article 5, créer
un ou plusieurs compartiments au sein de la société. Sauf disposition contraire dans les résolutions du conseil de gérance
créant un tel compartiment, chaque compartiment devra correspondre à une partie distincte de l'actif et du passif de la
société. La résolution du conseil de gérance créant un ou plusieurs compartiments au sein de la société, ainsi que toutes
modifications subséquentes, prendront effet vis à vis des tiers, à compter de la date de telles résolutions.

Entre investisseurs et créanciers, chaque compartiment de la société devra être traité comme une entité séparée. Les
droits des investisseurs ou des créanciers de la société (i) qui ont été désignés comme rattaché à un compartiment, à la
création d'un compartiment ou (ii) qui sont nés de la création, du fonctionnement ou de la mise en liquidation d'un
compartiment sont strictement limitées aux biens de ce compartiment qui seront exclusivement disponibles pour satisfaire
ces investisseurs ou créanciers, sauf disposition contraire dans la résolution du conseil de gérance créant un tel compar-
timent. Les investisseurs ou les créanciers de la société dont les droits ne sont pas spécifiquement rattachés à un
compartiment déterminé n'auront aucun droit aux biens d'un tel compartiment.

Sauf disposition contraire dans la résolution du conseil de gérance de la société créant un tel compartiment, aucune
résolution du conseil de gérance de la société ne pourra être prise afin de modifier la résolution ayant créé un tel
compartiment ou afin de prendre tout autre décision affectant directement les droits des investisseurs ou des créanciers
dont les droits sont rattachés à un tel compartiment sans le consentement préalable des investisseurs et créanciers dont
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les droits sont rattachés à ce compartiment. Toute décision prise par le conseil de gérance en violation de cette disposition
sera nulle et non avenue.

Sans préjudice de ce qui es énoncé au paragraphe précédent, chaque compartiment de la société pourra être liquidé
séparément sans que cette liquidation n'entraîne la liquidation d'un autre compartiment de la société ou de la société
elle-même.

Art. 9. Les parts sociales sont librement cessibles aussi longtemps qu'il y a un associé unique.
En cas de pluralité d'associés, les parts sociales sont librement cessibles entre les associés. Aucune cession de parts

sociales entre vifs à un tiers non-associé ne peut être effectuée sans l'agrément préalable donné en assemblée générale
par des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

Pour tous les autres points concernant le transfert de parts sociales, il faut se référer aux articles 189 et 190 de la Loi
des sociétés.

Titre III.- Gérance
Art. 10. Aucun des associés ni des héritiers, représentants ou ayants droit et créanciers d'un associé ne peuvent

requérir l'apposition de scellés sur les biens et papiers de la société, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de
son administration.

Ils doivent pour l'exercice de leurs droits s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux décisions des assemblées
générales.

Art. 11. La société est dirigée par un conseil de gérance comprenant au moins trois membres, dont la majorité est
résidente fiscale luxembourgeoise, qu'ils soient associés ou non, qui sont nommés par l'associé unique ou, selon le cas
par l'assemblée générale des associés. Un gérant peu être révoqué à tout temps par l'associé unique ou, selon le cas, par
l'assemblée générale de la société, avec ou sans motif.

Il y aura deux (2) classes de gérants: les « Gérants de Classe A » et les « Gérants de classe B », à condition que la
majorité des membres du conseil de gérance soient de tout temps des Gérants de Classe B et que tous les Gérants de
Classe B soient des résidents fiscaux luxembourgeois. L'assemblée générale de la société ayant élu les gérants nommeront
chacun un manager de l'une (1) des deux (2) classes.

Le nombre des gérants, la durée de leur mandat et leurs émoluments sont fixés par l'associé unique ou, selon le cas,
par l'assemblée générale de la société à l'unanimité des associés.

Le poste d'un gérant sera vacant si:
- il démissionne de son poste avec préavis à la société, ou
- il cesse d'être gérant par application d'une disposition légale ou il se voit interdit par la loi d'occuper le poste de

gérant, ou
- il tombe en faillite ou fait un arrangement avec ses créanciers, ou
- il est révoqué par une résolution de l'associé unique ou, selon le cas, l'assemblée générale des associés.

Art. 12. Les gérants peuvent élire parmi eux un Gérant de Classe B qui agira en tant que président du conseil.
En cas d'absence du président, un autre Gérant de Classe B pourra présider durant la réunion. Les fonctions du

président consistent à s'assurer que le conseil est en conformité avec les termes de cet article 12 et de présider les
réunions du conseil de gérance. Le président n'aura de voix prépondérante à aucune réunion.

En cas de vacance au sein du conseil de gérance, les gérants restants ont la possibilité de combler provisoirement la
vacance, une telle décision devant être ratifiée par la prochaine assemblée générale de la société et sous réserve pour
eux d'avoir toujours une majorité de membres du conseil qui sont Gérants de Classe B.

A moins que les statuts n'en disposent autrement, les gérants pourront organiser leurs assemblées comme ils l'en-
tendent. Aucune transaction ne pourra être faite pendant une réunion du conseil de gérance à moins que ce conseil se
déroule à Luxembourg.

Un conseil de gérance sera tenu au moins une fois par trimestre à Luxembourg au siège social de la société. Sans
préjudice de ce qui est dit si-dessus, le président ou tout autre gérant peut convoquer une réunion de conseil de gérance
aussi souvent que les intérêts de la société le requièrent, en notifiant au minimum un jour franc avant. Les gérants peuvent
renoncer à ce délai, à condition que tous les managers soient présents à la réunion ou en cas d'absence qu'ils aient donner
leur accord pour que la réunion se déroule valablement sans notification. La notification devant être envoyée par courrier,
recommandé ou simple, courriel ou fax, devra contenir de manière suffisamment détaillée les points à discuter lors de la
réunion ainsi que copie de tout document pertinent à discuter lors de la réunion.

Les décisions prises lors d'une réunion du conseil de gérance sont valablement passées si une majorité de membres
du conseil de gérance sont présents ou représentés à la réunion, y compris au moins un (1) Gérant de Classe A et un
(1) Gérant de Classe B.

Tout Gérant de Classe A pourra participer à toute réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique,
vidéoconférence ou par tout autre moyen de communication semblable permettant à toutes les personnes qui prennent
part à la réunion de s'entendre réciproquement, à condition qu'une telle conférence téléphonique ou vidéoconférence
soit initié à partir du Luxembourg
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Si un gérant est dans l'impossibilité d'assister à une réunion du conseil de gérance, il pourra donner une procuration
écrite à un autre gérant qui lui sera physiquement présent à la réunion afin, pour ce dernier, de voter en son nom à la
réunion du conseil de gérance.

Art. 13. Le gérant ou, selon le cas, le conseil de gérance dispose des pouvoirs les plus étendus afin d'accomplir tous
les actes nécessaires ou utiles à l'accomplissement de l'objet social de la société, à l'exception de ceux qui sont réservés
par la loi à l'assemblée générale. Le gérant ou, selon le cas, le conseil de gérance représente la société à l'égard des tiers
et tout contentieux dans lequel la société apparaît comme demandeur ou comme défendeur, sera géré au nom de la
société par le gérant ou le conseil de gérance.

Art. 14. Le conseil de gérance pourra déléguer ses pouvoirs de gestion journalière de la société, dans les limites
prescrites par le conseil de gérance, à un (1) gérant ou plus qui seront appelés "Directeur(s)".

Le conseil de gérance peut également nommer les avocats de la société, qui sont habiliter à engager la société par leur
unique signature, mais seulement dans les limites déterminées par les pouvoirs.

Il ne peut y avoir aucune délégation totale ou presque des pouvoirs de direction à un tiers.
Sauf décisions spéciales prises concernant le pouvoir de signature en cas de délégation de pouvoirs ou de procuration

donnée par le conseil de gérance conformément au présent article, la société sera engagée par les signatures conjointes
d'un Gérant de Classe A et d'un Gérant de Classe B.

Art. 15. Les résolutions de conseil de gérance sont valablement prises si une majorité simple des gérants qui sont
présents ou représentés votent en faveur de la résolution. Chaque gérant dispose d'une (1) voix à moins qu'il agisse
comme mandataire auquel cas il d'une voix supplémentaire par mandat.

Les résolutions du conseil de gérance seront enregistrées sous forme de procès-verbal signé par le président et/ou le
secrétaire et conservées au siège de la société, avec les autres documents et enregistrements de la société. Les copies
et extraits de tels procès-verbaux à être produits en justice ou ailleurs seront valablement signés par le président de la
réunion de conseil de gérance ou tout autre gérant.

Les circulaires signées par tous les membres du conseil de gérance seront considérées valables et effectives comme
si elles avaient été prises lors d'une réunion de conseil de gérance dûment convoqué et tenu, à condition qu'aucune de
telles circulaires ne soient valables et effectives si une majorité de ses signataires se trouvent au Royaume-Uni lorsqu'ils
signent la résolution. De telles signatures peuvent apparaître sur un seul document ou sur plusieurs copies d'une résolution
identique.

Art. 16. Le(s) gérant(s) n'encourent pas de responsabilité personnelle pour l'endettement de la société. En tant que
mandataires sociaux de la société, ils sont tenus d'accomplir leur devoirs. Dans les limites de la loi, chaque gérant, présent
ou passé, sera indemnisé sur les biens de la société en cas de perte ou de responsabilité l'affectant du fait de l'exercice,
présent ou passé, de la fonction de gérant.

Art. 17. Le gérant ou, selon le cas, le conseil de gérance est autorisé à verser des dividendes intérimaires lorsque les
deux conditions suivantes sont remplies: a) le gérant ou, selon le cas, le conseil de gérance ne peut prendre la décision
de distribuer des dividendes intérimaires que sur base des comptes intérimaires préparés au maximum trois semaines
avant la date de la réunion du conseil de gérance en question; et b) les comptes intérimaires, qui ne doivent pas néces-
sairement être audités, doivent attester qu'il existe un bénéfice distribuable suffisant.

Titre IV.- Assemblées Générales des associes
Les décisions de l'associe unique ou, selon le cas, des associés seront prises par l'assemblée générale ou par consultation

écrite.

Titre V.- Exercice - bénéfices - réserves

Art. 18. L'année sociale de la société commence le 1 er janvier et finit le dernier jour de décembre de chaque année,
sauf en ce qui concerne le premier exercice, qui commencera au jour de la constitution de la société et s'achèvera le 31
décembre 2008.

Chaque année, le dernier jour de décembre, un inventaire de l'actif et du passif de la société, ainsi qu'un bilan et un
compte de pertes et profits seront établis.

Les produits de la société, déduction faite des frais généraux et charges, amortissements et provisions, constituent le
bénéfice net.

Le bénéfice net de la société sera constitué par (a) les revenus de la société moins (b) les charges, les frais généraux,
les dépréciations et provisions. Tant que la réserve légale de la société est inférieure à 10% du capital de la société, cinq
pour cent (5 %) du bénéfice net sera alloué annuellement pour la constitution d'un fonds de réserve. Les fonds crédités
à cette réserve légale sont à la disposition de l'assemblée générale des associés.

Titre VI.- Liquidation - dissolution
Art. 19. En cas de dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,

désigné(s) l'associé unique ou par l'assemblée des associés.
Le(s) liquidateur(s) aura/auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et le paiement du passif
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Titre VII.- Divers

Art. 20. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts, les parties se réfèrent aux dispositions des lois
afférentes.

Souscription

Les statuts ainsi établis, la comparante déclare souscrire l'entier capital libéré de la société comme suit:
MKM Longboat Multi-Strategy Master Fund Ltd., précitée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 parts
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 parts

Les parts sociales ont été totalement libérées par un apport en espèces pour un montant total de douze mille cinq
cents Euros (EUR 12.500,-) afin que le montant de douze mille cinq cents Euros (EUR 12.500,-) soit à présent à disposition
de la société, preuve ayant été faite au notaire instrumentaire.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société,
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, s'élève approximativement à quatre mille cinq cents euros (EUR
4.500,-).

Assemblée Générale Extraordinaire

Immédiatement après la constitution, l'associé unique prénommé, représentant l'entier capital souscrit, prend les
résolutions suivantes:

1. le nombre des gérants est fixé à trois (3).

2. Les gérants suivants sont nommés:

Gérant de Classe A:

- Martin TONNBY, business executive, né le 3 octobre 1972 à Stockholm, Suède résidant au 42 Argyll Road, Londres,
W8 7BS, Angleterre.

Gérant de Classe B:

- Severine CANOVA, juriste, née le 16 juillet 1975 à Creutzwald, France, demeurant professionnellement au 2-8,
avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg;

- Candida GILLESPIE, juriste, née le 23 août 1971 à Sao Paulo, Brésil, demeurant professionnellement au 2-8, avenue
Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

3. Le siège social est établi au 2-8, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

4. Est nommé comme réviseur pour une période expirant après l'assemblée générale annuelle approuvant les comptes
sociaux annuels: Ernst & Young Luxembourg S.A., ayant son siège social au 7, Parc d'Activité Sydrall, L-5365 Munsbach,
Luxembourg, RCS B 88.019.

EN FOI DE QUOI, le présent acte notarié a été fait et passé à Senningerberg à la même date qu'en tête de la présente
présentes.

Lecture faite aux comparants, tous connus du notaire instrumentant par nom, prénom, état et demeure, lesdits com-
parants ont signé avec le notaire le présent acte.

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, déclare que sur la demande du comparant, le présent
acte de société est rédigé en langue anglaise suivi d'une traduction française. À la demande du même comparant il est
spécifié qu'en cas de divergences entre la version anglaise et la version française, le texte anglais fera foi.

Signé: Hinz, Paul Bettingen.

Enregistré à Luxembourg, A.C., le 13 mai 2008. LAC/2008 / 19254. - Reçu mille deux cent cinquante euros (1.250€).

Le Receveur (signé): Francis Sandt.

Pour copie conforme, délivrée à la société aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 28 mai 2008. Paul BETTINGEN.

Référence de publication: 2008070512/202/474.

(080079477) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

Luxafil Holdings S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1118 Luxembourg, 19, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 70.259.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 30 mai 2008.
Pour Hoogewerf & Cie
Agent domiciliataire
Signature

Référence de publication: 2008070377/634/15.

Enregistré à Luxembourg, le 27 mai 2008, réf. LSO-CQ07470. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080078375) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juin 2008.

Vestcar S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 19, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 102.266.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 mai 2008.
Pour Hoogewerf & Cie
Agent domiciliataire
Signature

Référence de publication: 2008070378/634/15.

Enregistré à Luxembourg, le 27 mai 2008, réf. LSO-CQ07469. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080078376) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juin 2008.

Star Cup S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1717 Luxembourg, 8-10, rue Mathias Hardt.

R.C.S. Luxembourg B 138.882.

STATUTS

L'an deux mille huit, le seize mai.

Par-devant Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:

AIM Services S. à r.l., une société à responsabilité limitée au capital de EUR 12.500, constituée et régie par les lois du
Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social aux 8-10, rue Mathias Hardt, à L-1717 Luxembourg et enregistrée
au registre du commerce et des sociétés de Luxembourg, section B, numéro 74.676, dûment représentée par Mademoi-
selle Frédérique DAVISTER, ayant son adresse professionnelle à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en vertu
d'une procuration donnée à Luxembourg, le 15 mai 2008.

La procuration, signée «ne varietur» par le mandataire et le notaire soussigné, restera annexée au présent acte pour
être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Le comparant a requis le notaire soussigné de dresser l'acte d'une société à responsabilité limitée qu'il déclare vouloir
constituer et dont les statuts seront comme suit:

A. Nom - Durée - Objet - Siège social

Art. 1 er . Nom.  Il existe entre le propriétaire actuel des parts sociales et/ou toute personne qui sera associé dans le
futur, une société dans la forme d'une société à responsabilité limitée sous la dénomination «Star Cup S. à r.l.» (la «So-
ciété»).

Art. 2. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée. Elle pourra être dissoute à tout moment et sans
cause par une décision de l'assemblée générale des associés, prise aux conditions requises pour une modification des
présents statuts.

Art. 3. Objet.
3.1 La Société a pour objet la création, la détention, le développement et la réalisation d'un portefeuille se composant

de participations et de droits de toute nature, et de toute autre forme d'investissement dans des entités du Grand-Duché
de Luxembourg et dans des entités étrangères, que ces entités soient déjà existantes ou encore à créer, notamment par
souscription, acquisition par achat, vente ou échange de titres ou de droits de quelque nature que ce soit, tels que des
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titres participatifs, des titres représentatifs d'une dette, des brevets et des licences, ainsi que la gestion et le contrôle de
ce portefeuille.

3.2 La Société pourra également:

- accorder toute forme de garantie pour l'exécution de toute obligation de la Société ou de toute entité dans laquelle
la Société détient un intérêt direct ou indirect ou un droit de toute nature, ou dans laquelle la Société a investi de toute
autre manière, ou qui fait partie du même groupe d'entités que la Société, ou de tout directeur ou autre titulaire ou agent
de la Société, ou de toute entité dans laquelle la Société détient un intérêt direct ou indirect ou un droit de toute nature,
ou dans laquelle la Société a investi de toute autre manière, ou qui fait partie du même groupe d'entités que la Société;
et

- accorder des prêts à toute entité dans laquelle la Société détient un intérêt direct ou indirect ou un droit de toute
nature, ou dans laquelle la Société a investi de toute autre manière, ou qui fait partie du même groupe d'entités que la
Société, ou assister une telle entité de toute autre manière.

3.3 La société peut réaliser toutes les transactions qui serviront directement ou indirectement son objet. Dans le cadre
de son objet la Société peut notamment:

- rassembler des fonds, notamment en faisant des emprunts auprès de qui que ce soit ou en émettant tous titres
participatifs ou tous titres représentatifs d'une dette, incluant des obligations, en acceptant toute autre forme d'investis-
sement ou en accordant tous droits de toute nature;

- participer à la constitution, au développement et/ou au contrôle de toute entité dans le Grand-Duché de Luxembourg
ou à l'étranger; et

- agir comme associé/actionnaire responsable indéfiniment ou de façon limitée pour les dettes et engagements de toute
société du Grand-Duché de Luxembourg ou à l'étranger.

Art. 4. Siège social.

4.1 Le siège social de la Société est établi en la ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

4.2 Le siège social pourra être transféré à l'intérieur de la même commune par décision du conseil de gérance.

4.3 Il pourra être transféré dans toute autre commune du Grand-Duché de Luxembourg par une décision de l'assem-
blée générale des associés, prise aux conditions requises pour une modification des présents statuts.

4.4 Il peut être créé, par une décision du conseil de gérance, des succursales ou bureaux, tant dans le Grand-Duché
de Luxembourg qu'à l'étranger.

B. Capital social - Parts sociales - Registre des associés - Propriété et transfert des parts sociales

Art. 5. Capital social.

5.1 La Société a un capital social de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500) représenté par cent vingt-cinq (125)
parts sociales ayant une valeur nominale de cent euros (EUR 100) chacune.

5.2 Aux conditions et termes prévus par la loi, le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit par une
décision de l'assemblée générale des associés, prise aux conditions requises pour une modification des présents statuts.

Art. 6. Parts sociales.

6.1 Le capital social de la Société est divisé en parts sociales ayant chacune la même valeur nominale.

6.2 La Société peut avoir un ou plusieurs associés, étant précisé que le nombre des associés est limité à quarante (40),
sauf disposition contraire de la loi.

6.3 Le droit d'un associé dans les actifs et les bénéfices de la Société est proportionnel au nombre de parts sociales
qu'il détient dans le capital social de la Société.

6.4 Le décès, l'incapacité, la dissolution, la faillite ou tout autre évènement similaire concernant tout associé ou l'associé
unique, le cas échéant, n'entraînera pas la dissolution de la Société.

6.5 La Société pourra racheter ou retirer ses propres parts sociales, sous réserve d'une annulation immédiate des
parts sociales rachetées ou retirées et d'une réduction du capital social correspondante.

6.6 Les parts sociales de la Société sont émises sous forme nominative.

Art. 7. Registre des associés.

7.1 Un registre des associés sera tenu au siège social de la Société et pourra y être consulté par tout associé de la
Société. Ce registre contiendra en particulier le nom de chaque associé, son domicile ou son siège social ou son siège
principal, le nombre de parts sociales détenues par tel associé, tout transfert de parts sociales, la date de la notification
ou de l'acceptation par la Société de ce transfert conformément aux présents statuts ainsi que toutes garanties accordées
sur des parts sociales.

7.2 Chaque associé notifiera son adresse à la Société par lettre recommandée, ainsi que tout changement d'adresse
ultérieur. La Société peut considérer comme exacte la dernière adresse de l'associé qu'elle a reçue.
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Art. 8. Propriété et transfert de parts sociales.

8.1 La preuve du titre de propriété concernant des parts sociales peut être apportée par l'enregistrement d'un associé
dans le registre des associés. Des certificats de ces enregistrements pourront être émis et signés par le président du
conseil de gérance, par deux gérants ou par le gérant unique, selon le cas, sur requête et aux frais de l'associé en question.

8.2 La Société ne reconnaît qu'un seul propriétaire par part sociale. Si une part sociale est détenue par plus d'une
personne, ces personnes doivent désigner un mandataire unique qui sera considéré comme le seul propriétaire de la part
sociale à l'égard de la Société. Celle-ci a le droit de suspendre l'exercice de tous les droits attachés à une telle part sociale
jusqu'à ce qu'une personne soit désignée comme étant propriétaire unique.

8.3 Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs à
des non-associés qu'avec l'agrément donné par le ou les gérants ainsi que par les associés, y compris le cédant, représentant
au moins soixante-quinze pour cent (75%) du capital social. Sauf stipulation contraire par la loi, en cas de décès d'un
associé, les parts sociales de ce dernier ne peuvent être transmises à des non-associés que moyennant l'agrément, donné
par les associés, représentant au moins soixante-quinze pour cent (75%) des droits de vote des associés survivants.

8.4 Toute cession d'action doit être documentée par un contrat de cession écrite sous seing privé ou sous forme
authentique, le cas échéant, et ce transfert sera opposable à la Société et aux tiers sur notification de la cession à la Société
ou par l'acceptation de la cession par la Société, conformément auxquelles tout gérant peut enregistrer la cession.

8.5 La Société, par l'intermédiaire de n'importe lequel de ses gérants, peut aussi accepter et entrer dans le registre
des associés toute cession à laquelle toute correspondance ou tout autre document fait référence et établit les consen-
tements du cédant et du cessionnaire.

C. Assemblée générale des associés

Art. 9. Pouvoirs de l'assemblée générale des associés.

9.1 Les associés de la Société exercent leurs droits collectifs dans l'assemblée générale des associés, qui constitue un
des organes de la Société.

9.2 Si la Société ne possède qu'un seul associé, cet associé exercera les pouvoirs de l'assemblée générale des associés.
Dans ce cas et lorsque le terme "associé unique" n'est pas expressément mentionné dans les présents statuts, une réfé-
rence à "l'assemblée générale des associés" utilisée dans les présents statuts doit être lue comme une référence à "l'associé
unique".

9.3 L'assemblée générale des associés est investie des pouvoirs qui lui sont expressément réservés par la loi et par les
présents statuts.

9.4 En cas de pluralité d'associés et si le nombre d'associés n'excède pas vingt-cinq (25), les associés peuvent, au lieu
de tenir une assemblée générale d'associés, voter par résolution écrite, aux termes et conditions prévus par la loi. Le cas
échéant, les dispositions des présents statuts concernant les assemblées générales des associés s'appliqueront au vote
par résolution écrite.

Art. 10. Convocation de l'assemblée générale des associés.

10.1 L'assemblée générale des associés de la Société peut à tout moment être convoquée par le conseil de gérance,
par le(s) commissaire(s) aux comptes, le cas échéant, ou par les associés représentant au moins cinquante pour cent
(50%) du capital social de la Société, pour être tenue aux lieu et date précisés dans l'avis de convocation.

10.2 Si la Société compte plus de vingt-cinq (25) associés, une assemblée générale annuelle des associés doit être tenue
dans la commune où le siège social de la Société est situé ou dans un autre lieu tel que spécifié dans l'avis de convocation
à cette assemblée. L'assemblée générale annuelle des associés doit être convoquée dans un délai de six (6) mois à compter
de la clôture des comptes de la Société.

10.3 L'avis de convocation à toute assemblée générale des associés doit contenir l'ordre du jour, le lieu, la date et
l'heure de l'assemblée, et cet avis doit être envoyé à chaque associé par lettre recommandée au moins huit (8) jours avant
la date prévue de l'assemblée.

10.4 Si tous les associés sont présents ou représentés à une assemblée générale des associés et s'ils déclarent avoir
été dûment informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'assemblée générale des associés peut être tenue sans convocation
préalable.

Art. 11. Conduite de l'assemblée générale des associés - vote par résolution écrite.

11.1 Un bureau de l'assemblée doit être constitué à toute assemblée générale des associés, composé d'un président,
d'un secrétaire et d'un scrutateur, chacun étant désigné par l'assemblée générale des associés, sans qu'il soit nécessaire
qu'ils soient associés ou membres du conseil de gérance. Le bureau de l'assemblée s'assure spécialement que l'assemblée
soit tenue conformément aux règles applicables et, en particulier, en accord avec celles relatives à la convocation, aux
exigences de majorité, au décompte des votes et à la représentation des associés.

11.2 Une liste de présence doit être tenue à toute assemblée générale des associés.

11.3 Quorum et vote

11.3.1 Chaque part sociale donne droit à un (1) vote.
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11.3.2 Sauf exigence contraire dans la loi ou dans les présents statuts, les résolutions des associés sont valablement
prises si elles ont été adoptées par les associés représentant au premier vote plus de cinquante pour cent (50%) du capital
social de la Société. Si cette majorité n'a pas été obtenue au premier vote, les associés seront convoqués ou consultés
une deuxième fois. Au deuxième vote, les résolutions seront valablement adoptées avec une majorité de voix valablement
exprimées, quelle que soit la portion du capital présent ou représenté.

11.4 Un associé peut agir à toute assemblée générale des associés en désignant une autre personne, associé ou non,
comme son mandataire, par procuration écrite et signée, transmise par courrier, télécopie, courrier électronique ou par
tout autre moyen de communication, une copie de cette procuration étant suffisante pour la prouver. Une personne peut
représenter plusieurs ou même tous les associés.

11.5 Tout associé qui prend part à une assemblée générale des associés par conférence téléphonique, vidéoconférence
ou par tout autre moyen de communication permettant son identification et que toutes les personnes participant à
l'assemblée s'entendent mutuellement sans discontinuité et puissent participer pleinement à l'assemblée, est censé être
présent pour le calcul du quorum et de la majorité.

11.6 Chaque associé peut voter à l'aide d'un bulletin de vote signé en l'envoyant par courrier, télécopie, courrier
électronique ou tout autre moyen de communication au siège social de la Société ou à l'adresse indiquée dans la convo-
cation. Les associés ne peuvent utiliser que les bulletins de vote qui leur auront été procurés par la Société et qui devront
indiquer au moins le lieu, la date et l'heure de l'assemblée, l'ordre du jour de l'assemblée, les propositions soumises au
vote de l'assemblée, ainsi que pour chaque proposition, trois cases à cocher permettant à l'associé de voter en faveur ou
contre la proposition, ou d'exprimer une abstention par rapport à chacune des propositions soumises au vote, en cochant
la case appropriée. La Société ne tiendra compte que des bulletins de vote reçus avant la tenue de l'assemblée générale
des associés à laquelle ils se réfèrent.

11.7 Le conseil de gérance peut déterminer toutes les autres conditions à remplir par les associés pour pouvoir prendre
part à toute assemblée générale des associés.

Art. 12. Modification des statuts. Sous réserve des termes et conditions prévus par la loi, les présents statuts peuvent
être modifiés par une décision de l'assemblée générale des associés, adoptée par (i) la majorité des associés (ii) repré-
sentant au moins soixante-quinze pour cent (75%) du capital social de la Société.

Art. 13. Procès-verbaux des assemblées générales des associés.
13.1 Le bureau de toute assemblée générale des associés rédige le procès-verbal de l'assemblée, qui doit être signé

par les membres du bureau de l'assemblée ainsi que par tout associé qui en fait la demande.

13.2 De même, l'associé unique, le cas échéant, rédige et signe un procès-verbal de ses décisions.

13.3 Toute copie et extrait de procès-verbaux destinés à servir dans une procédure judiciaire ou à être délivrés à un
tiers, doivent être certifiés conformes à l'original par le notaire ayant la garde de l'acte authentique, dans le cas où
l'assemblée a été inscrite dans un acte notarié, ou signés par le président du conseil de gérance, par deux gérants ou par
le gérant unique, le cas échéant.

D. Gestion
Art. 14. Pouvoirs du conseil de gérance.
14.1 La Société sera gérée par un ou plusieurs gérants qui ne doivent pas nécessairement être des associés. En cas de

pluralité de gérants, les gérants constituent un conseil de gérance, étant l'organe chargé de la gérance et de la représen-
tation de la Société. La Société peut avoir différentes catégories de gérants. Dans la mesure où le terme "gérant unique"
n'est pas expressément mentionné dans les présents statuts, une référence au "conseil de gérance" utilisée dans les
présents statuts doit être lue comme une référence au "gérant unique".

14.2 Le conseil de gérance est investi des pouvoirs les plus larges pour prendre toutes actions nécessaires ou utiles à
l'accomplissement de l'objet social, à l'exception des pouvoirs que la loi ou les présents statuts réservent à l'associé/aux
associés.

14.3 La gestion journalière de la Société ainsi que représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion, peut
être déléguée à un ou plusieurs gérants ou à toute autre personne, associé ou non, susceptibles d'agir seuls ou conjoin-
tement comme mandataires de la Société. Leur désignation, révocation et pouvoirs sont déterminés par une décision du
conseil de gérance.

14.4 La Société pourra également conférer des pouvoirs spéciaux par procuration notariée ou sous seing privé à toute
personne agissant seule ou conjointement avec d'autres personnes comme mandataire de la Société.

Art. 15. Composition du conseil de gérance. Le conseil de gérance doit choisir un président du conseil de gérance
parmi ses membres. Il peut aussi choisir un secrétaire, qui peut n'être ni associé ni membre du conseil de gérance.

Art. 16. Election et révocation des gérants et terme du mandat.
16.1 Les gérants seront élus par l'assemblée générale des associés, qui déterminera leurs émoluments et la durée de

leur mandat.

16.2 Tout gérant peut être révoqué à tout moment, sans préavis et sans cause, par l'assemblée générale des associés.
Un gérant, étant également associé de la Société, ne sera pas exclu du vote sur sa propre révocation.
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16.3 Tout gérant exercera son mandat jusqu'à ce que son successeur ait été élu. Tout gérant sortant peut également
être réélu pour des périodes successives.

Art. 17. Convocation des réunions du conseil de gérance.

17.1 Le conseil de gérance se réunit sur convocation du président ou de deux (2) de ses membres au lieu indiqué dans
l'avis de convocation tel que décrit au prochain alinéa.

17.2 Un avis de convocation écrit à toute réunion du conseil de gérance doit être donné à tous les gérants par courrier,
télécopie, courrier électronique ou tout autre moyen de communication, au moins vingt-quatre (24) heures avant la date
prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas l'avis de convocation devra mentionner la nature et les raisons
de cette urgence. Il peut être passé outre à la nécessité de pareille convocation en cas d'assentiment écrit de chaque
gérant par courrier, télécopie, courrier électronique ou tout autre moyen de communication, une copie d'un tel document
écrit étant suffisante pour le prouver. Un avis de convocation n'est pas non plus requis pour des réunions du conseil de
gérance se tenant à des heures et à des endroits déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le conseil
de gérance. De même, un tel avis n'est pas requis dans le cas où tous les membres du conseil de gérance sont présents
ou représentés à une réunion du conseil de gérance, ou dans le cas de décisions écrites conformément aux présents
statuts.

Art. 18. Conduite des réunions du conseil de gérance.

18.1 Le président du conseil de gérance préside à toute réunion du conseil de gérance. En son absence, le conseil de
gérance peut provisoirement élire un autre gérant comme président temporaire.

18.2 Quorum

Le conseil de gérance ne peut délibérer et agir valablement que si au moins la moitié de ses membres est présente ou
représentée à une réunion du conseil de gérance.

18.3 Vote

Les décisions sont prises à la majorité des votes des gérants présents ou représentés à chaque réunion du conseil de
gérance. Le président de la réunion n'a pas de voix prépondérante.

18.4 Tout gérant peut se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant sous forme écrite par
courrier, télécopie, courrier électronique ou tout autre moyen de communication tout autre gérant comme son man-
dataire, une copie étant suffisante pour le prouver. Un gérant peut représenter un ou plusieurs de ses collègues.

18.5 Tout gérant qui prend part à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique, vidéoconférence
ou par tout autre moyen de communication permettant son identification et que toutes les personnes participant à la
réunion s'entendent mutuellement sans discontinuité et puissent participer pleinement à cette réunion, est censé être
présent pour le calcul du quorum et de la majorité. Une réunion qui s'est tenue par les moyens de communication susvisés
sera censée s'être tenue au siège social de la Société.

18.6 Le conseil de gérance peut à l'unanimité prendre des résolutions écrites ayant le même effet que des résolutions
adoptées lors d'une réunion du conseil de gérance dûment convoqué et s'étant régulièrement tenu. Ces résolutions
écrites sont adoptées une fois datées et signées par tous les gérants sur un document unique ou sur des documents
séparés, une copie d'une signature originale envoyée par courrier, télécopie, courrier électronique ou toute autre moyen
de communication étant considérée comme une preuve suffisante. Le document unique avec toutes les signatures ou, le
cas échéant, les actes séparés signés par chaque gérant, le cas échéant, constitueront l'acte prouvant l'adoption des
résolutions, et la date de ces résolutions sera la date de la dernière signature.

Art. 19. Procès-verbaux des réunions du conseil de gérance.

19.1 Le secrétaire ou, s'il n'a pas été désigné de secrétaire, le président rédige le procès-verbal de toute réunion du
conseil de gérance, qui est signé par le président et par le secrétaire, le cas échéant.

19.2 Le gérant unique, le cas échéant, rédige et signe également un procès-verbal de ses résolutions.

19.3 Toute copie et extrait de procès-verbaux destinés à servir dans une procédure judiciaire ou à être délivrés à un
tiers seront signés par le président du conseil de gérance, par deux gérants ou par le gérant unique, le cas échéant.

Art. 20. Rapports avec les tiers. Vis-à-vis des tiers, la Société sera valablement engagée en toute circonstance par la
seule signature de n'importe quel membre du conseil de gérance ou par la signature du gérant unique, ou par les signatures
conjointes ou la seule signature de toute(s) personne(s) à laquelle/auxquelles pareil pouvoir de signature aura été délégué
par le conseil de gérance ou par le gérant unique. La Société sera valablement engagée vis-à-vis des tiers par la signature
de tout/tous mandataire(s) auquel/auxquels le pouvoir quant à la gestion journalière de la Société aura été délégué, agissant
seul ou conjointement, conformément aux règles et aux limites d'une telle délégation.

E. Surveillance de la société

Art. 21. Commissaire(s) aux comptes statutaire(s) - réviseur(s) d'entreprises.

21.1 Si la Société compte plus que vingt-cinq (25) associés, les opérations de la Société seront surveillées par un ou
plusieurs commissaires aux comptes statutaires, qui peuvent être des associés ou non.
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21.2 L'assemblée générale des associés détermine le nombre de(s) commissaire(s) aux comptes statutaire(s), nomme
celui-ci/ceux-ci et fixe la rémunération et la durée de son/leur mandat. Un ancien commissaire aux comptes ou un com-
missaire aux comptes sortant peut être réélu par l'assemblée générale des associés.

21.3 Tout commissaire aux comptes statutaire peut être démis de ses fonctions à tout moment, sans préavis et sans
cause, par l'assemblée générale des associés.

21.4 Les commissaires aux comptes statutaires ont un droit illimité de surveillance et de contrôle permanents de
toutes les opérations de la Société.

21.5 Les commissaires aux comptes statutaires peuvent être assistés par un expert pour vérifier les livres et les comptes
de la Société. Cet expert doit être approuvé par la Société.

21.6 Dans le cas où il existe plusieurs commissaires aux comptes statutaires, ceux-ci constituent un conseil des com-
missaires aux comptes, qui devra choisir un président parmi ses membres. Il peut également désigner un secrétaire, qui
n'a pas à être ni associé, ni commissaire aux comptes. Les règles des présents statuts concernant la convocation et la
conduite des réunions du conseil de gérance s'appliquent à la convocation et à la conduite des réunions du conseil des
commissaires aux comptes.

21.7 Dans l'hypothèse où la Société remplirait deux (2) des trois (3) critères stipulés dans le premier paragraphe de
l'article 35 de la loi du 19 décembre 2002 sur le registre du commerce et des sociétés et sur la comptabilité et les comptes
annuels des entreprises, sur une période de temps prévue à l'article 36 de cette même loi, les commissaires aux comptes
statutaires sont remplacés par un ou plusieurs réviseurs d'entreprises, choisis parmi les membres de l'Institut des réviseurs
d'entreprises, pour être nommés par l'assemblée générale des associés, qui détermine la durée de son/leur mandat.

F. Exercice - Bénéfices - Dividendes provisoires

Art. 22. Exercice. L'exercice de la Société commence le 1 er janvier de chaque année et se termine le 31 décembre
de la même année.

Art. 23. Bénéfices.

23.1 Sur les bénéfices annuels nets de la Société, au moins cinq pour cent (5 %) seront affectés à la réserve légale.
Cette affectation cessera d'être obligatoire dès que et tant que le montant total de la réserve de la Société atteindra dix
pour cent (10%) du capital social de la Société.

23.2 Les sommes allouées à la Société par un associé peuvent également être affectées à la réserve légale, si l'associé
en question accepte cette affectation.

23.3 En cas de réduction de capital, la réserve légale de la Société pourra être réduite en proportion afin qu'elle
n'excède pas dix pour cent (10%) du capital social.

23.4 Aux conditions et termes prévus par la loi et sur recommandation du conseil de gérance l'assemblée générale
des associés décidera de la manière dont le reste des bénéfices annuels nets sera affecté, conformément à la loi et aux
présents statuts.

Art. 24. Dividendes provisoires.

24.1 L'assemblée générale des associés pourra procéder à la distribution de bénéfices provisoires, sous réserve que
(i) des comptes provisoires ont été établis, démontrant suffisamment de fonds disponibles, (ii) le montant à distribuer
n'excède pas la somme totale des bénéfices faites depuis la fin du dernier exercice financier pour lequel les comptes
annuels ont été approuvés, plus tous les bénéfices reportés et sommes reçues de réserves disponibles à cette fin, moins
des pertes reportées et toutes les sommes qui doivent être mises à la réserve conformément aux dispositions de la loi
ou des statuts présents et (iii) le commissaire aux comptes de la Société, le cas échéant, a considéré dans son rapport à
l'assemblée générale, que les deux premières conditions ont été satisfaites.

G. Liquidation
Art. 25. Liquidation. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera effectuée par un ou plusieurs liquidateurs,

personnes physiques ou morales, nommés par l'assemblée générale des associés qui décide de la dissolution de la Société
et qui fixera les pouvoirs et émoluments de chacun.

H. Loi applicable
Art. 26. Loi applicable. Les présents statuts doivent être lus et interprétés selon le droit luxembourgeois, auquel ils

sont soumis. Pour tous les points non spécifiés dans les présents statuts, les parties se réfèrent aux dispositions de la loi
du 10 août 1915, telle que modifiée, concernant les sociétés commerciales.

Dispositions transitoires

1) Le premier exercice de la Société commencera le jour de la constitution de la Société et se terminera le 31 décembre
2008.

2) Les bénéfices provisoires peuvent aussi être distribués pendant le premier exercice de la Société.

Souscription et paiement

Toutes les parts sociales ont été souscrites comme suit:
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La société AIM Services S. à r.l., susnommée, a payé douze mille cinq cents euros (EUR 12.500) pour une souscription
à cent vingt-cinq (125) parts sociales.

Total: douze mille cinq cents euros (EUR 12.500) payés pour cent vingt-cinq (125) parts sociales.

Toutes les parts sociales ont été entièrement libérées en espèces, de sorte que la somme de douze mille cinq cents
euros (EUR 12.500) est dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au notaire soussigné.

Frais

Le montant des dépenses, frais, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution sont évalués à environ mille huit cents euros (EUR 1.800).

Résolutions de l'associé unique

L'associé constituant, représentant l'intégralité du capital social de la Société et considérant avoir été dûment convoqué,
a immédiatement pris les résolutions suivantes:

1. Le nombre de membres au conseil de gérance a été fixé à un (1);

2. La personne suivante a été nommée gérant de la Société: Monsieur Benoît DUVIEUSART, né le 27 janvier 1961, à
Uccle, Belgique, et demeurant professionnellement au 14, rue Erasme, à L-1468 Luxembourg.

3. Le mandat du gérant se termine à la date à laquelle les associés/l'associé unique, selon le cas, approuvera(ont) les
comptes de la Société pour l'exercice social se terminant le 31 décembre 2008 ou à toute date antérieure déterminée
par les associés/l'associé unique, selon le cas.

4. L'adresse du siège social de la Société est fixée aux 8-10, rue Mathias Hardt, L-1717 Luxembourg.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, à la date indiquée au début de ce document.

L'acte ayant été lu au comparant, celui-ci a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: F. Davister et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg AC, le 22 mai 2008, LAC/2008/20552. — Reçu soixante-deux euros cinquante cents Eur
0,5% = 62,50.

Le Receveur ff. (signé): Franck Schneider.

POUR COPIE CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de la publication au
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 mai 2008. Martine SCHAEFFER.

Référence de publication: 2008070429/5770/336.

(080079374) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

Bon Espoir S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2546 Luxembourg, 5, rue C.M. Spoo.

R.C.S. Luxembourg B 112.692.

Le bilan au 30.06.2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signatures.

Référence de publication: 2008070369/43/12.

Enregistré à Luxembourg, le 28 mai 2008, réf. LSO-CQ07740. - Reçu 36,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080078441) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juin 2008.

Capital Gestion, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 14, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 108.332.

Le Rapport annuel révisé au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour le Conseil d'Administration
BANQUE DE LUXEMBOURG, Société Anonyme
22-24, boulevard Royal, L-2449 LUXEMBOURG
Investment Fund Services
Marie-Cécile MAHY-DUBOURG
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Fondé de Pouvoir

Référence de publication: 2008070376/7/17.
Enregistré à Luxembourg, le 27 mai 2008, réf. LSO-CQ07589. - Reçu 44,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080078468) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juin 2008.

Prodex Consulting International S. à r. l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 95.743.

Le bilan de la société au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008070380/655/14.
Enregistré à Luxembourg, le 26 mai 2008, réf. LSO-CQ06940. - Reçu 22,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080078616) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juin 2008.

CIC/CIAL CH Fund, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 14, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 75.914.

Le Rapport annuel révisé au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour le Conseil d'Administration
BANQUE DE LUXEMBOURG, Société Anonyme
22-24, boulevard Royal, L-2449 LUXEMBOURG
Investment Fund Services
Marie-Cécile MAHY-DUBOURG
Fondé de Pouvoir

Référence de publication: 2008070381/7/17.
Enregistré à Luxembourg, le 27 mai 2008, réf. LSO-CQ07570. - Reçu 72,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080078473) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juin 2008.

Draken S.à r.l., Société à responsabilité limitée soparfi.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1520 Luxembourg, 6, rue Adolphe Fischer.

R.C.S. Luxembourg B 138.864.

STATUTES
In the year two thousand eight, on the twenty-first of May.
Before Maître Henri HELLINCKX, notary residing in Luxembourg,

There appeared:

Draken Limited, a company incorporated and existing under the laws of the British Virgin Islands, having its registered
office at Romasco Place, Wickhams Cay 1, Road Town, Tortola, British Virgin Islands, and being registered under number
418720 with the BVI Companies Registray,

represented by Mr Abdelrahime Benmoussa, employee, with professional address at 6, rue Adolphe Fischer, L-1520
Luxembourg, by virtue of a proxy given in Monaco, on February 4, 2008.

The said proxy, after having been signed "ne varietur" by the appearing party and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed for the purpose of registration.

Such appearing party, represented as stated here-above, has requested the undersigned notary, to state as follows the
articles of association of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:
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I. Name - registered office - object - duration

Art. 1. Name. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name
"Draken S.à r.l." (hereafter the Company), which will be governed by the laws of Luxembourg, in particular by the law
dated 10th August, 1915, on commercial companies, as amended (hereafter the Law), as well as by the present articles
of association (hereafter the Articles).

Art. 2. Registered office.

2.1. The registered office of the Company is established in Luxembourg-City, Grand Duchy of Luxembourg. It may be
transferred within the boundaries of the municipality by a resolution of the single manager, or as the case may be, by the
board of managers of the Company. The registered office may further be transferred to any other place in the Grand
Duchy of Luxembourg by means of a resolution of the single shareholder or the general meeting of shareholders adopted
in the manner required for the amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad
by a resolution of the single manager, or as the case may be, the board of managers of the Company. Where the single
manager or the board of managers of the Company determines that extraordinary political or military developments or
events have occurred or are imminent and that these developments or events would interfere with the normal activities
of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the
registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these extraordinary circumstan-
ces. Such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the
temporary transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Object.

3.1. The object of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or
enterprises in any form whatsoever and the management of such participations. The Company may in particular acquire
by subscription, purchase, and exchange or in any other manner any stock, shares and other participation securities,
bonds, debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally any securities and financial
instruments issued by any public or private entity whatsoever. It may participate in the creation, development, manage-
ment and control of any company or enterprise. The Company shall be considered as a "Société de Participations
Financières" according to the applicable provisions.

3.2.It may further invest in the acquisition and management of a portfolio of patents or other intellectual property
rights of any nature or origin whatsoever.

3.3. The Company may borrow in any form except by way of public offer. It may issue, by way of private placement
only, notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may lend funds including,
without limitation, the proceeds of any borrowings and/or issues of debt or equity securities to its subsidiaries, affiliated
companies and/or any other companies in which it has a direct or indirect interest to the extent permitted under Lu-
xembourg law. The Company may also give guarantees and pledge, transfer, encumber or otherwise create and grant
security over all or over some of its assets to guarantee its own obligations and undertakings and/or obligations and
undertakings of any other company, and, generally, for its own benefit and/or the benefit of any other company or person.

3.4.The Company may generally employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose of
their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit, cur-
rency exchange, interest rate risks and other risks.

3.5.The Company may buy, sell, exchange, finance, lease, improve, demolish, construct for its own account, develop,
divide and manage any real estate. It may further execute all works of renovations and transformations as well as the
maintenance of these assets.

3.6. The Company may carry out any commercial, financial or industrial operations and any transactions with respect
to real estate or movable property, which directly or indirectly favour or relate to its object.

Art. 4. Duration.

4.1. The Company is formed for an unlimited period of time.

4.2 The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,
bankruptcy or any similar event affecting one or several of the shareholders.

II. Capital - shares

Art. 5. Capital.

5.1. The Company's corporate capital is fixed at twelve thousand and five hundred euro (EUR 12,500) represented by
five hundred (500) shares in registered form with a par value of twenty-five euro (EUR 25) each, all subscribed and fully
paid-up.

5.2. The share capital of the Company may be increased or reduced in one or several times by a resolution of the
single shareholder or, as the case may be, by the general meeting of shareholders, adopted in the manner required for
the amendment of the Articles.
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Art. 6. Shares.

6.1. Each share entitles the holder to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion
to the number of shares in existence.

6.2. Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint
co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

6.3. Shares are freely transferable among shareholders or, if there is no more than one shareholder, to third parties.

If the Company has more than one shareholder, the transfer of shares to non-shareholders is subject to the prior
approval of the general meeting of shareholders representing at least three quarters of the share capital of the Company.

A share transfer will only be binding upon the Company or third parties following a notification to, or acceptance by,
the Company in accordance with article 1690 of the civil code.

For all other matters, reference is being made to articles 189 and 190 of the Law.

6.4. A shareholders' register will be kept at the registered office of the Company in accordance with the provisions
of the Law and may be examined by each shareholder who so requests.

6.5. The Company may redeem its own shares within the limits set forth by the Law.

III. Management - representation

Art. 7. Board of managers.

7.1. The Company is managed by one or more managers appointed by a resolution of the single shareholder or the
general meeting of shareholders which sets the term of their office. If several managers have been appointed, they will
constitute a board of managers. The manager(s) need not to be shareholder(s).

7.2. The managers may be dismissed at any time ad nutum (without any reason).

Art. 8. Powers of the board of managers.

8.1. All powers not expressly reserved by the Law or the present Articles to the general meeting of shareholders fall
within the competence of the single manager or, if the Company is managed by more than one manager, the board of
managers, which shall have all powers to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's
object.

8.2. Special and limited powers may be delegated for specified matters to one or more persons, whether shareholders
or not, by any manager of the Company.

Art. 9. Procedure.

9.1. The board of managers shall meet as often as the Company's interests so require or upon call of any manager at
the place indicated in the convening notice.

9.2. Written notice of any meeting of the board of managers shall be given to all managers at least 24 (twenty-four)
hours in advance of the date set for such meeting, except in case of emergency, in which case the nature of such cir-
cumstances shall be set forth in the convening notice of the meeting of the board of managers.

9.3. The notice period may be waived by the consent in writing, whether in original, by telegram, telex, facsimile or e-
mail, of each member of the board of managers of the Company or if all the members of the board of managers of the
Company are present or represented at the meeting and if they state to have been duly informed, and to have had full
knowledge of the agenda of the meeting.

9.4. Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing another manager as his
proxy.

9.5. The board of managers can validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented.
Resolutions of the board of managers are validly taken by a majority of the votes cast. The resolutions of the board of
managers will be recorded in minutes signed by all the managers present at the meeting.

9.6. Any manager may participate in any meeting of the board of managers by telephone or video conference call or
by any other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear and speak to
each other. The participation in a meeting by these means is deemed equivalent to a participation in person at such
meeting.

9.7. In cases of urgency, circular resolutions signed by all the managers shall be valid and binding in the same manner
as if passed at a meeting duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies
of an identical resolution and may be evidenced by letter or facsimile.

Art. 10. Representation.

The Company shall be bound towards third parties in all matters by the single signature of any manager of the Company
or by the signature of any persons to whom such signatory power has been validly delegated in accordance with article
8.2 of these Articles.
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Art. 11. Liability of the managers.
The managers assume, by reason of their mandate, no personal liability in relation to any commitment validly made by

them in the name of the Company, provided such commitment is in compliance with these Articles as well as the applicable
provisions of the Law.

IV. General meetings of shareholders
Art. 12. Powers and voting rights.
12.1. The single shareholder assumes all powers conferred by the Law to the general meeting of shareholders.

12.2. Each shareholder has voting rights commensurate to its shareholding.

12.3. Each shareholder may appoint any person or entity as his attorney pursuant to a written proxy given by letter,
telegram, telex, facsimile or e-mail, to represent him at the general meetings of shareholders.

Art. 13. Form - Quorum - Majority.
13.1. If there are not more than twenty-five shareholders, the decisions of the shareholders may be taken by circular

resolution, the text of which shall be sent to all the shareholders in writing, whether in original or by telegram, telex,
facsimile or e-mail. The shareholders shall cast their vote by signing the circular resolution. The signatures of the share-
holders may appear on a single document or on multiple copies of an identical resolution and may be evidenced by letter
or facsimile.

13.2. Collective decisions are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than half of
the share capital.

13.3. However, resolutions to alter the Articles or to dissolve and liquidate the Company may only be adopted by the
majority of the shareholders owning at least three quarters of the Company's share capital.

V. Annual accounts - allocation of profits
Art. 14. Accounting Year.
14.1. The accounting year of the Company shall begin on the first of January of each year and end on the thirty-first

December.

14.2. Each year, with reference to the end of the Company's year, the single manager or, as the case may be, the board
of managers must prepare the balance sheet and the profit and loss accounts of the Company as well as an inventory
including an indication of the value of the Company's assets and liabilities, with an annex summarizing all the Company's
commitments and the debts of the managers, the statutory auditor(s) (if any) and shareholders towards the Company.

14.3. Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 15. Allocation of Profits.
15.1. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amortization

and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company is allocated
to the statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's nominal share capital.

15.2. The general meeting of shareholders has discretionary power to dispose of the surplus. It may in particular
allocate such profit to the payment of a dividend or transfer it to the reserve or carry it forward.

15.3. The general meeting of members may decide to pay interim dividends on the basis of statements of accounts
prepared by the managers showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood that the amount
to be distributed may not exceed profits realised either since the end of the last fiscal year increased by profits carried
forward and distributable reserves, including share premium, but decreased by losses carried forward or, where the
distribution is to be made during the first financial year of the Company, since the date of incorporation of the Company
but, in either case, decreased by sums to be allocated to a reserve to be established by law or by these Articles.

VI. Dissolution - liquidation
16.1 In the event of a dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by one or several liquidators,

who do not need to be shareholders, appointed by a resolution of the single shareholder or the general meeting of
shareholders which will determine their powers and remuneration. Unless otherwise provided for in the resolution of
the shareholder(s) or by law, the liquidators shall be invested with the broadest powers for the realization of the assets
and payments of the liabilities of the Company.

16.2 The surplus resulting from the realization of the assets and the payment of the liabilities of the Company shall be
paid to the shareholder or, in the case of a plurality of shareholders, the shareholders in proportion to the shares held
by each shareholder in the Company.

VI. General provision
17. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these

Articles.

Transitory provision

The first accounting year shall begin on the date of this deed and shall end on 31 December 2008.
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Subscription-payment

Thereupon, Draken Limited, pre-named and represented as stated above declares to subscribe to five hundred (500)
shares in registered form, with a par value of twenty-five euro (EUR 25) each, and to fully pay them up by way of a
contribution in cash amounting to twelve thousand and five hundred euro (EUR 12,500).

The amount of twelve thousand and five hundred euro (EUR 12,500) is at the disposal of the Company, as has been
proved to the undersigned notary, who expressly acknowledges it.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its incorporation are estimated at approximately one thousand nine hundred euro (EUR 1,900.-).

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the sole shareholder of the Company, representing the entirety
of the subscribed share capital has passed the following resolutions:

1. The following are appointed as managers of the Company for an indefinite period:

Mr. Rudolf SCHULZ, businessman, born in Wilhelmshaven, Germany, on 14 November 1967, residing at Floridian
Palace, 21, boulevard du Larvotto, MC 98000 Monaco,

Mr. Stephen KENYON-SLADE, businessman, born in Eastcourt, South Africa, on 29 May 1964, residing at Le Columbia
Palace, 11, avenue Princesse Grace, MC 98000 Monaco.

2. The registered office of the Company is set at 6, rue Adolphe Fischer, L-1520 Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French version and in case of divergences between the English
and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the person appearing, said person appearing signed together with the notary the
present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille huit, le vingt-et-un mai.

Par-devant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg,

A comparu:

Draken Limited, une société constituée selon les lois des Iles Vierges Britanniques, ayant son siège social à Romasco
Place, Wickhams Cay 1, Road Town, Tortola, Iles Vierges Britanniques, immatriculée sous le numéro 418720 auprès du
Registre des Sociétés des Iles Vierges Britanniques,

ici représentée par Monsieur Abdelrahime Benmoussa, employé privé, ayant son adresse professionnelle au 6, rue
Adolphe Fischer, L-1520 Luxembourg,

en vertu d'une procuration donnée à Monaco, le 4 février 2008.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée "ne varietur" par le comparant et le notaire instrumentant, annexée
au présent acte pour les besoins de l'enregistrement.

Lequel comparant, représenté comme indiqué ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société
à responsabilité limitée dont elle a arrêté les statuts comme suit:

I - Dénomination - siège social - objet social - durée

Art. 1 er . Dénomination.  Il est établi une société à responsabilité limitée sous la dénomination "Draken S.à r.l." (ci-
après la Société), qui sera régie par les lois du Luxembourg, en particulier par la loi du 10 Août 1915 concernant les
sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après la Loi) et par les présents statuts (ci-après les Statuts).

Art. 2. Siège Social.

2.1. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans les limites
de la commune de Luxembourg par décision du gérant unique ou, le cas échéant, par le conseil de gérance de la Société.
Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par résolution de l'associé unique ou de
l'assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

2.2. Il peut être créé par décision du gérant unique ou, le cas échéant, du conseil de gérance, des succursales, filiales
ou bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger. Lorsque le gérant unique ou le conseil de gérance estime
que des événements extraordinaires d'ordre politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces évé-
nements seraient de nature à compromettre l'activité normale de la Société à son siège social ou la communication aisée
entre le siège social et l'étranger, le siège social pourra être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation
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complète de ces circonstances anormales. Ces mesures provisoires n'auront toutefois aucun effet sur la nationalité de la
Société qui, en dépit du transfert de son siège social, restera une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.

3.1 La Société a pour objet la prise de participation, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes les sociétés ou
entreprises sous quelque forme que ce soit et la gestion de ces sociétés ou entreprises ou participations. La Société
pourra en particulier acquérir par souscription, achat, et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres
valeurs de participation, obligations, créances, certificats de dépôt et autres instruments de dette et en général toutes
valeurs ou instruments financiers émis par toute entité publique ou privée. Elle pourra participer dans la création, le
développement, la gestion et le contrôle de toute société ou entreprise. La Société sera considérée comme une Société
de Participations Financières selon les mesures en vigueur.

3.2 Elle pourra en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un portefeuille de brevets ou d'autres droits de
propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

3.3 La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission de parts sociales et obligations et d'autres titres représentatifs
d'emprunts et/ou de créances. La Société pourra prêter des fonds, en ce compris, sans limitation, ceux résultant des
emprunts et/ou des émissions d'obligations ou de valeurs, à ses filiales, sociétés affiliées et/ou toute autre société dans
laquelle elle détient un intérêt direct ou indirect, dans la limite de ce qui est permis par la loi luxembourgeoise. La Société
pourra aussi donner des garanties et nantir, transférer, grever ou créer de toute autre manière et accorder des sûretés
sur toutes ou partie de ses actifs afin de garantir ses propres obligations et engagements et/ou obligations et engagements
de toute autre société, et, de manière générale, en sa faveur et/ou en faveur de toute autre société ou personne.

3.4 La Société peut, d'une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investissements en
vue d'une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les créanciers, fluctua-
tions monétaires, fluctuations de taux d'intérêt et autres risques.

3.5 La société pourra acheter, vendre, échanger, financer, louer, améliorer, démolir, construire pour son propre
compte, développer, diviser et gérer tous biens immobiliers. Elle pourra en outre effectuer tous travaux de rénovations
et de transformations ainsi que la maintenance de ces biens.

3.6 La Société pourra accomplir toutes opérations commerciales, financières ou industrielles, ainsi que toutes trans-
actions se rapportant à la propriété immobilière ou mobilière, qui directement ou indirectement favorisent ou se
rapportent à la réalisation de son objet social.

Art. 4. Durée.

4.1 La Société est constituée pour une durée illimitée.

4.2 La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de l'interdiction, de l'incapacité, de l'insolvabilité, de la faillite
ou de tout autre événement similaire affectant l'un ou plusieurs associés.

II. Capital - parts sociales
Art. 5. Capital.

5.1. Le capital de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12,500), représenté par cinq cents (500) parts
sociales sous forme nominative d'une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25) chacune, toutes souscrites et entiè-
rement libérées.

5.2. Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit en une seule ou plusieurs fois par résolution de
l'associé unique ou, le cas échéant, de l'assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modification
des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.

6.1. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société en proportion directe avec le
nombre des parts sociales existantes.

6.2. Envers la Société, les parts sociales de la Société sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale
est admis. Les co-propriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

6.3. Les parts sociales sont librement transmissibles entre associés et, en cas d'associé unique, à des tiers.

En cas de pluralité d'associés, la cession de parts sociales à des non-associés n'est possible qu'avec l'agrément donné
en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

La cession de parts sociales n'est opposable à la Société ou aux tiers qu'après qu'elle aura été notifiée à la Société ou
acceptée par elle en conformité avec les dispositions de l'article 1690 du code civil.

Pour toutes autres questions, il est fait référence aux dispositions des articles 189 et 190 de la Loi.

6.4. Un registre des associés sera tenu au siège social de la Société conformément aux dispositions de la Loi ou il
pourra être consulté par chaque associé.

6.5. La Société peut procéder au rachat de ses propres parts sociales dans les limites et aux conditions prévues par la
Loi.
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III. Gestion - représentation

Art. 7. Conseil de gérance.

7.1. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants qui seront nommés par résolution de l'associé unique ou de
l'assemblée générale des associés, lequel/laquelle fixera la durée de leur mandat. Si plusieurs gérants sont nommés, ils
constitueront un conseil de gérance. Le(s) gérant(s) n'(ne) est(sont) pas nécessairement associé(s).

7.2. Les gérants sont révocables n'importe quand ad nutum (sans aucune raison).

Art. 8. Pouvoirs du conseil de gérance.

8.1. Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les présents Statuts
seront de la compétence du gérant ou, si la Société est gérée par plus qu'un gérant, du conseil de gérance, lequel aura
tous pouvoirs pour effectuer et approuver tous actes et opérations conformes à l'objet social de la Société.

8.2. Des pouvoirs spéciaux et limités pour des tâches spécifiques peuvent être délégués à une ou plusieurs personnes,
qu'elles soient associés ou non, par tout gérant de la Société.

Art. 9. Procédure.

9.1. Le conseil de gérance se réunira aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige ou sur convocation d'un des
gérants au lieu indiqué dans l'avis de convocation.

9.2. Il sera donné à tous les gérants un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance au moins 24 (vingt-quatre)
heures avant la date prévue pour la réunion, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature (et les motifs) de cette urgence
seront mentionnés brièvement dans l'avis de convocation de la réunion du conseil de gérance.

9.3. Il peut être renoncé à la période de convocation avec l'accord de chaque membre du conseil de gérance de la
Société donné par écrit soit en original, soit par télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique, ou si tous les
membres du conseil de gérance de la Société sont présents ou représentés lors de la réunion et déclarent avoir été
dûment informés de la réunion et de son ordre du jour.

9.4. Tout gérant pourra se faire représenter aux réunions du conseil de gérance en désignant par écrit un autre gérant
comme son mandataire.

9.5. Le conseil de gérance ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres sont présents ou
représentés. Les décisions du conseil de gérance ne sont prises valablement qu'à la majorité des voix. Les procès-verbaux
des réunions du conseil de gérance seront signés par tous les gérants présents à la réunion.

9.6. Tout gérant peut participer à la réunion du conseil de gérance par téléphone ou vidéo conférence ou par tout
autre moyen de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant à la réunion puissent
s'entendre et se parler. La participation à la réunion par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à la
réunion.

9.7. En cas d'urgence, les résolutions circulaires signées par tous les gérants seront considérées comme étant vala-
blement adoptées comme si une réunion du conseil de gérance dûment convoquée avait été tenue. Les signatures des
gérants peuvent être apposées sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, envoyées par
lettre ou téléfax.

Art. 10. Représentation. La Société sera engagée, en toutes circonstances, vis-à-vis des tiers par la seule signature de
tout gérant, ou, par la signature de toute personne à qui de tels pouvoirs de signature ont été valablement délégués
conformément à l'article 8.2 des présents Statuts.

Art. 11. Responsabilités des gérants. Les gérants ne contractent, en raison de leur mandat, aucune obligation person-
nelle relativement à tout engagement valablement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure ou un tel engagement
est en conformité avec les Statuts et les dispositions de la Loi.

IV. Assemblée Générale des associés

Art. 12. Pouvoirs et droits de vote.

12.1. L'associé unique exerce tous les pouvoirs qui sont attribués par la Loi à l'assemblée générale des associés.

12.2. Chaque associé possède des droits de vote proportionnels au nombre de parts sociales détenues par lui.

12.3. Tout associé pourra se faire représenter aux assemblées générales des associés de la Société en désignant par
écrit, soit par lettre, télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique une autre personne ou entité comme mandataire.

Art. 13. Forme - Quorum - Majorité.

13.1. Lorsque le nombre d'associés n'excède pas vingt-cinq associés, les décisions des associés pourront être prises
par résolution circulaire dont le texte sera envoyé à chaque associé par écrit, soit en original, soit par télégramme, télex,
téléfax ou courrier électronique. Les associés exprimeront leur vote en signant la résolution circulaire. Les signatures
des associés apparaîtront sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique envoyé(e)s par
lettre ou téléfax.

13.2. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés
détenant plus de la moitié du capital social.
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13.3. Toutefois, les résolutions prises pour la modification des Statuts ou pour la dissolution et la liquidation de la
Société seront prises à la majorité des voix des associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la
Société.

V. Comptes annuels - affectation des bénéfices
Art. 14. Exercice social.
14.1. L'exercice social commence le premier janvier de chaque année et se termine le trente et un décembre.
14.2. Chaque année, à la fin de l'exercice social de la Société, le gérant unique ou, le cas échéant, le conseil de gérance,

doit préparer le bilan et les comptes de profits et pertes de la Société, ainsi qu'un inventaire comprenant l'indication des
valeurs actives et passives de la Société, avec une annexe résumant tous les engagements de la Société et les dettes des
gérants, commissaire(s) aux comptes (si tel est le cas), et associés envers la Société.

14.3. Tout associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social de la Société.

Art. 15. Affectation des bénéfices.
15.1. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortissements

et charges, constituent le bénéfice net. Il sera prélevé cinq pour cent (5%) sur le bénéfice net annuel de la Société qui
sera affecté à la réserve légale jusqu'à ce que cette réserve atteigne dix pour cent (10%) du capital social de la Société.

15.2. L'assemblée générale des associés décidera discrétionnairement de l'affectation du solde restant du bénéfice net
annuel. Elle pourra en particulier attribuer ce bénéfice au paiement d'un dividende, l'affecter à la réserve ou le reporter.

15.3. L'assemblée générale des associés peut décider de distribuer des dividendes intérimaires sur la base d'un état
comptable préparé par les gérants dont il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour la distribution, étant
entendu que le montant à distribuer ne peut excéder les bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, comprenant la prime d'émission, mais diminué des pertes
reportées ou, lorsque la distribution a lieu lors du premier exercice social de la Société, depuis la date de constitution
de la Société mais, dans tous les cas, diminué des sommes à allouer à la réserve légale établie en fonction de la loi ou des
présents statuts;

VI. Dissolution - liquidation
16.1. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,

nommés par résolution de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés qui fixera leurs pouvoirs et rémuné-
ration. Sauf disposition contraire prévue dans la résolution du (ou des) gérant(s) ou par la loi, les liquidateurs seront
investis des pouvoirs les plus étendus pour la réalisation des actifs et le paiement des dettes de la Société.

16.2. Le boni de liquidation résultant de la réalisation des actifs et après paiement des dettes de la Société sera attribué
à l'associé unique ou, en cas de pluralité d'associés, aux associés proportionnellement au nombre de parts sociales dé-
tenues par chacun d'eux dans la Société.

VI. Disposition générale
17. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une disposition spécifique par les présents Statuts, il est fait référence à la Loi.

Disposition transitoire
La première année sociale débutera à la date du présent acte et se terminera au 31 décembre 2008.

Souscription - libération
Ces faits exposés, Draken Limited, prénommée et représentée comme spécifié ci-dessus, déclare souscrire à cinq

cents (500) parts sociales sous forme nominative d'une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25) chacune et les
libérer entièrement par versement en espèces de douze mille cinq cents euros (EUR 12,500).

La somme de douze mille cinq cents euros (EUR 12,500) est à la disposition de la Société, ce qui a été prouvé au
notaire instrumentant, lequel le reconnaît expressément.

Coûts
Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui

incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution à environ mille neuf cent euros (EUR
1.900.-).

Décisions de l'associé unique
Et aussitôt la Société constituée, l'associé unique de la Société, représentant la totalité du capital social souscrit a passé

les résolutions suivantes:
1. Les personnes suivantes sont nommées gérants de la Société pour une durée indéterminée:
- M. Rudolf SCHULZ, homme d'affaires, né à Wilhelmshaven en Allemagne le 14 novembre 1967, résidant au Floridian

Palace, 21, boulevard du Larvotto, MC 98000 Monaco;
- M. Stephen KENYON-SLADE, homme d'affaires, né à Eastcourt en Afrique du Sud le 29 mai 1964, résidant au

Columbia Palace, 11, avenue Princesse Grace, MC 98000 Monaco.
2. Le siège social de la Société est établi au 6, rue Adolphe Fischer, L-1520 Luxembourg.
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Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande du comparant, le présent acte est
rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français,
le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, à la date spécifiée en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, le comparant a signé le présent acte avec le notaire.
Signé: A. BENMOUSSA et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 22 mai 2008. Relation: LAC/2008/20635. - Reçu soixante-deux euros cinquante cents

(0,50% = 62,50.- EUR).
Le Receveur ff. (signé): F. SCHNEIDER.

POUR COPIE CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 mai 2008. Henri HELLINCKX.

Référence de publication: 2008070455/242/416.
(080079203) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

Antko Management S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1717 Luxembourg, 8-10, rue Mathias Hardt.

R.C.S. Luxembourg B 122.378.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23 mai 2008.
MERCURIA SERVICES
8-10, rue Mathias Hardt, B.P. 3023, L-1030 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2008070388/1005/16.
Enregistré à Luxembourg, le 28 mai 2008, réf. LSO-CQ08043. - Reçu 24,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080078536) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juin 2008.

Rapego, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2180 Luxembourg, 8, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 121.157.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23 mai 2008.
MERCURIA SERVICES
8-10, rue Mathias Hardt, B.P. 3023, L-1030 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2008070389/1005/15.
Enregistré à Luxembourg, le 28 mai 2008, réf. LSO-CQ08044. - Reçu 28,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080078539) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juin 2008.

YMA Fund, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 14, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 65.852.

Le Rapport annuel révisé au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour le Conseil d'Administration
BANQUE DE LUXEMBOURG, Société Anonyme
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22-24, boulevard Royal, L-2449 LUXEMBOURG
Investment Fund Services
Marie-Cécile MAHY-DUBOURG
Fondé de Pouvoir

Référence de publication: 2008070382/7/17.

Enregistré à Luxembourg, le 27 mai 2008, réf. LSO-CQ07557. - Reçu 34,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080078476) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juin 2008.

BL, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 14, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 45.243.

Le Rapport annuel révisé au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour le Conseil d'Administration
BANQUE DE LUXEMBOURG, Société Anonyme
22-24, boulevard Royal, L-2449 LUXEMBOURG
Investment Fund Services
Marie-Cécile MAHY-DUBOURG
Fondé de Pouvoir

Référence de publication: 2008070386/7/17.

Enregistré à Luxembourg, le 27 mai 2008, réf. LSO-CQ07564. - Reçu 200,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080078488) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juin 2008.

Etimine S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3225 Bettembourg, Z.I. Scheleck II, route de Dudelange.

R.C.S. Luxembourg B 21.179.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Joëlle BADEN
Notaire

Référence de publication: 2008070322/7241/11.

(080078553) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juin 2008.

EAPV 3 Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 10.000.000,00.

Siège social: L-1717 Luxembourg, 8-10, rue Mathias Hardt.

R.C.S. Luxembourg B 113.717.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour EAPV 3 Luxembourg Sàrl
Signature
Mandataire

Référence de publication: 2008070391/1005/15.

Enregistré à Luxembourg, le 30 mai 2008, réf. LSO-CQ08666. - Reçu 30,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080078542) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juin 2008.
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Solu America S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 47, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 129.604.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Solou America S.à r.l.
Représentée par ProServices Management S.à r.l.
Gérant
Représentée par Mr. Matthijs Bogers
Gérant

Référence de publication: 2008070367/1084/16.
Enregistré à Luxembourg, le 28 mai 2008, réf. LSO-CQ07735. - Reçu 26,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080078431) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juin 2008.

Horteck S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2546 Luxembourg, 5, rue C.M. Spoo.

R.C.S. Luxembourg B 120.207.

Le bilan au 30.06.2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signatures.

Référence de publication: 2008070368/43/12.
Enregistré à Luxembourg, le 28 mai 2008, réf. LSO-CQ07738. - Reçu 34,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080078436) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juin 2008.

Global Wood International Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 18.433,80.
Siège social: L-2340 Luxembourg, 6, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 131.048.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23 mai 2008.
Global Wood International Holding S.à r.l.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008070361/1649/16.
Enregistré à Luxembourg, le 29 mai 2008, réf. LSO-CQ08204. - Reçu 28,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080078367) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juin 2008.

Corussant S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2546 Luxembourg, 5, rue C.M. Spoo.

R.C.S. Luxembourg B 138.890.

STATUTS
L'an deux mille huit, le sept mai.
Par-devant Maître Paul BETTINGEN, notaire de résidence à Niederanven.

A comparu:
CHASEBURY OVERSEAS S.A., ayant son siège social à East 53rd Street, Swiss Bank Building, 2nd Floor, Panama City,

République du Panama, immatriculée sous le numéro 08-426995,
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ici représentée par Monsieur Salvatore DESIDERIO, employé privé, demeurant professionnellement à Luxembourg,
en vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

La procuration signée "ne varietur" par le mandataire de la comparante et par le notaire soussigné restera annexée au
présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle comparante représentée comme indiqué ci-avant a requis le notaire instrumentaire d'arrêter ainsi qu'il suit
les statuts d'une société anonyme qu'elle déclare constituer:

Dénomination - Siège - Durée - Objet - Capital

Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme, sous la dénomination de „CORUSSANT S.A."

La Société peut avoir un associé unique ou plusieurs actionnaires. Tant que la Société n'a qu'un actionnaire unique, la
Société peut être administrée par un administrateur unique seulement qui n'a pas besoin d'être l'associé unique de la
Société.

La Société ne pourra pas être dissoute par la mort, la suspension des droits civiques, la faillite, la liquidation ou la
banqueroute de l'associé unique.

Art. 2. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville.

Il pourra être transféré dans les limites de la commune de Luxembourg par simple décision du conseil d'administration
de la Société ou par une décision de l'administrateur unique selon les cas.

Au cas où le conseil d'administration ou l'administrateur unique de la Société selon les cas, estimerait que des événe-
ments extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité normale au siège
social ou la communication aisée de ce siège ou entre ce siège et l'étranger se sont produits ou sont imminents, il pourra
transférer temporairement le siège social à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales. Ces
mesures provisoires n'auront aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du
siège, restera luxembourgeoise. Pareilles mesures temporaires seront prises et portées à la connaissance des tiers par
l'un des organes exécutifs de la Société ayant qualité de l'engager pour les actes de gestion courante et journalière.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société a pour objet la prise d'intérêts sous quelque forme que ce soit dans d'autres entreprises luxem-
bourgeoises ou étrangères, et toutes autres formes de placement, l'acquisition par achat, souscription et toute autre
manière ainsi que l'aliénation par vente, échange ou toute autre manière de toutes valeurs mobilières et de toutes espèces,
l'administration, la supervision et le développement de ces intérêts.

La Société pourra prendre part à l'établissement et au développement de toute entreprise industrielle ou commerciale
et pourra prêter son assistance à pareille entreprise au moyen de prêts, de garanties ou autrement.

Elle pourra prêter ou emprunter, émettre des obligations et autres reconnaissances de dettes.

La Société peut réaliser toutes opérations mobilières, immobilières, financières ou industrielles, commerciales ou
civiles, liées directement ou indirectement à son objet social.

Elle peut réaliser son objet directement ou indirectement en nom propre ou pour compte de tiers, seule ou en
association en effectuant toute opération de nature à favoriser ledit objet ou celui des sociétés dans lesquelles elle détient
des intérêts.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au
contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute
autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre en
valeur ces affaires et brevets, accorder aux sociétés faisant partie de son groupe tous concours, prêts, avances ou garanties.

D'une façon générale, la Société pourra exercer toutes activités généralement quelconques qui pourraient paraître
nécessaires à l'accomplissement ou au développement de son objet social.

Art. 5. Le capital social de la Société est fixé à CENT MILLE EUROS (EUR 100.000,-) représenté par CENT (100)
actions d'une valeur nominale de MILLE EUROS (EUR 1.000,-) chacune.

Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l'actionnaire, à l'exception de celles pour lesquelles la loi
prescrit la forme nominative.

Les actions de la Société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

Le conseil d'administration ou l'administrateur unique de la Société selon les cas, est autorisé à augmenter le capital
social initial jusqu'au montant de DIX MILLIONS CENT MILLE EUROS (EUR 10.100.000,-). En conséquence, il est autorisé
à réaliser cette augmentation de capital, spécialement à émettre les actions nouvelles éventuelles en une ou plusieurs fois
et par tranches, à fixer l'époque et le lieu de l'émission intégrale ou des émissions partielles éventuelles, à déterminer les
conditions de souscription et de libération, à faire appel, le cas échéant, à de nouveaux actionnaires, enfin à arrêter toutes
autres modalités d'exécution se révélant nécessaires ou utiles et même non spécialement prévues en la présente réso-
lution, à faire constater en la forme requise les souscriptions des actions nouvelles, la libération et les augmentations
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effectives du capital et enfin, à mettre les statuts en concordance avec les modifications dérivant de l'augmentation de
capital réalisée et dûment constatée, le tout conformément à la loi modifiée du 10 août 1915, notamment avec la condition
que l'autorisation ci-dessus doit être renouvelée tous les cinq ans.

De même, le conseil d'administration ou l'administrateur unique de la Société selon les cas est autorisé à émettre des
emprunts obligataires convertibles ou non sous forme d'obligations au porteur ou autre, sous quelque dénomination que
ce soit et payable en quelque monnaie que ce soit, étant entendu que toute émission d'obligations convertibles ne pourra
se faire que dans le cadre du capital autorisé.

Le conseil d'administration ou l'administrateur unique de la Société selon les cas, déterminera la nature, le prix, le taux
d'intérêt, les conditions d'émission et de remboursement et toutes autres conditions y ayant trait.

Un registre des obligations nominatives sera tenu au siège social de la société.

Sous respect des conditions ci-avant stipulées, le conseil d'administration ou l'administrateur unique de la Société selon
les cas, est autorisé à augmenter le capital social, même par incorporation des réserves libres.

Le conseil d'administration ou l'administrateur unique de la Société selon les cas, a l'autorisation de supprimer ou de
limiter le droit de souscription préférentiel lors d'une augmentation de capital réalisée dans les limites du capital autorisé.

Le capital autorisé et le capital souscrit peuvent être augmentés ou réduits par décision de l'assemblée générale ex-
traordinaire des actionnaires statuant comme en matière de modifications des statuts.

La Société peut, dans la mesure où et aux conditions auxquelles la loi le permet, racheter ses propres actions.

Administration - Surveillance

Art. 6. Si la Société est constituée par un actionnaire unique ou si, à l'occasion d'une assemblée générale des action-
naires, il est établi que la Société a un actionnaire unique, la Société peut être administrée par un administrateur, appelé
«administrateur unique», jusqu'à la prochaine assemblée générale ordinaire suivant la constatation de l'existence de plus
d'un actionnaire.

Si la Société a plus d'un actionnaire, la Société sera administrée par un conseil d'administration comprenant au moins
trois membres, lesquels ne seront pas nécessairement actionnaires de la Société. Dans ce cas, l'assemblée générale doit
nommer au moins 2 (deux) nouveaux administrateurs en plus de l'administrateur unique en place. L'administrateur unique
ou, le cas échéant, les administrateurs seront élus pour un terme ne pouvant excéder six ans et ils seront rééligibles.

Toute référence dans les statuts au conseil d'administration sera une référence à l'administrateur unique (lorsque la
Société a un associé unique) tant que la Société a un associé unique.

Lorsqu'une personne morale est nommée administrateur de la Société, la personne morale doit désigner un repré-
sentant permanent qui représentera la personne morale conformément à l'article 51bis de la loi luxembourgeoise en date
du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle qu'amendée.

Le(s) administrateur(s) seront élus par l'assemblée générale. Les actionnaires de la Société détermineront également
le nombre d'administrateurs, leur rémunération et la durée de leur mandat. Un administrateur peut être révoqué avec
ou sans motif et/ou peut être remplacé à tout moment par décision de l'assemblée générale.

En cas de vacance d'un poste d'administrateur pour cause de décès, de retraite ou toute autre cause, les administrateurs
restants pourront élire, à la majorité des votes, un administrateur pour pourvoir au remplacement du poste devenu vacant
jusqu'à la prochaine assemblée générale de la Société. En l'absence d'administrateur disponible, l'assemblée générale devra
être rapidement être réunie par le commissaire aux comptes et se tenir pour nommer de nouveaux administrateurs.

Art. 7. Le conseil d'administration ou, le cas échéant, l'administrateur unique est investi des pouvoirs les plus étendus
pour effectuer tous les actes d'administration ou de disposition dans l'intérêt de la Société.

Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés par la loi ou les présents statuts à l'assemblée générale,
tombent sous la compétence du conseil d'administration ou de l'administrateur unique selon les cas.

Art. 8. Le conseil d'administration désigne parmi ses membres un président; en cas d'absence du président, la présidence
de la réunion peut-être conférée à un administrateur présent.

Le conseil d'administration ne peut délibérer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée, le mandat
entre administrateurs, qui peut être donné par écrit, télégramme, télex ou téléfax, étant admis.

En cas d'urgence, les administrateurs peuvent émettre leur vote par écrit, télégramme, télex ou téléfax.

Les décisions du conseil d'administration sont prises à la majorité des voix; en cas de partage, la voix de celui qui
préside la réunion est prépondérante.

Les résolutions prises par l'administrateur unique auront la même autorité que les résolutions prises par le conseil
d'administration et seront constatées par des procès verbaux, qui sont signés par l'administrateur unique, et dont les
copies ou extraits pourront être produits en justice ou autrement.

Le premier président sera désigné par l'assemblée générale.

Art. 9. Le conseil d'administration peut déléguer des pouvoirs à un ou plusieurs de ses membres, Il peut désigner des
mandataires ayant des pouvoirs définis et les révoquer en tout temps.
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Il peut également déléguer la gestion journalière de la société à un ou plusieurs de ses membres, qui porteront le titre
d'administrateurs-délégués.

Art. 10. La Société est engagée en toute circonstances par la signature conjointe de deux administrateurs de la Société,
ou par la signature unique de l'administrateur-délégué dans les limites de la gestion journalière, ou, le cas échéant par la
signature de l'administrateur unique, ou par la signature conjointe ou unique de toute personne à laquelle un tel pouvoir
de signature a été délégué par le conseil d'administration ou l'administrateur unique selon le cas.

Art. 11. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés pour
une durée qui ne peut dépasser six années, rééligibles et toujours révocables.

Année sociale - Assemblée générale
Art. 12. L'année sociale commence le premier juillet et se termine le trente juin de l'année suivante.

Art. 13. Pour le cas où il n'y aurait qu'un seul actionnaire (l'associé unique), celui-ci exercera, au cours des assemblées
générales dûment tenues, tous les pouvoirs revenant à l'assemblée générale des actionnaires en vertu de la loi du 10 août
1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Les convocations pour les assemblées générales sont faites conformément aux dispositions légales. Elles ne sont pas
nécessaires, lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés, et lorsqu'ils déclarent avoir eu préalablement
connaissance de l'ordre du jour.

Le conseil d'administration peut décider que pour pouvoir assister à l'assemblée générale, le propriétaire d'actions
doit en effectuer le dépôt cinq jours francs avant la date fixée pour la réunion; tout actionnaire aura le droit de voter en
personne ou par mandataire, actionnaire ou non.

Chaque action donne droit à une voix.

Art. 14. L'assemblée des actionnaires de la société régulièrement constituée représente tous les actionnaires de la
Société.

Elle a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui intéressent la Société.

Art. 15. L'assemblée générale décide de l'affectation et de la distribution du bénéfice net.

Le conseil d'administration ou l'administrateur unique selon les cas est autorisé à verser des acomptes sur dividendes
en se conformant aux conditions prescrites par la loi.

Art. 16. L'assemblée générale annuelle se tiendra de plein droit le dernier lundi du mois de novembre à 13:00 heures
au siège social ou à tout autre endroit de la commune du siège social à désigner par les convocations.

Si ce jour est un jour férié, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 17. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, ainsi que ses modifications ultérieures trouveront leur
application partout où il n'y est pas dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires

1) Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 30 juin 2009.

2) La première assemblée générale ordinaire annuelle se tiendra en l'an 2009.

Souscription - Libération

Les statuts de la Société ayant ainsi été arrêtés, la comparante CHASEBURY OVERSEAS S.A., préqualifiée déclare
souscrire les cent (100) actions.

Toutes les actions ont été entièrement libérées par des versements en espèces de sorte que la somme de CENT
MILLE EUROS (EUR 100.000,-) se trouve maintenant à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en est justifié au notaire
soussigné.

Déclaration

Le notaire soussigné déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi sur les sociétés
commerciales, et en constate expressément l'accomplissement.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, s'élève approximativement à deux mille euros (EUR 2.000,-).

Assemblée générale extraordinaire

La comparante préqualifiée, représentant l'intégralité du capital social souscrit, a pris les résolutions suivantes:

1. Le nombre des administrateurs est fixé à trois (3) et celui des commissaires à un (1).

2. Sont appelés aux fonctions d'administrateurs:

- Monsieur Salvatore DESIDERIO, employé privé, né le 29 octobre 1976 à Pompei (Italie), demeurant professionnel-
lement à L-1930 Luxembourg, 12, avenue de la Liberté;
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- Monsieur Vincent THILL, employé privé, né le 04 mars 1971 à Arlon (Belgique), demeurant professionnellement à
L-1930 Luxembourg, 12, avenue de la Liberté; et

- Monsieur Olivier CONRARD, employé privé, né le 25 août 1965 à Messancy (Belgique), demeurant professionnel-
lement à L-1930 Luxembourg, 12, avenue de la Liberté.

3.- Est appelé aux fonctions de président du conseil d'administration: Monsieur Salvatore DESIDERIO, prénommé.

4.- Est appelée aux fonctions de commissaire aux comptes: Fiduciaire Mevea S.à r.l., ayant son siège social à L-1449
Luxembourg, 4, rue de l'Eau, RCS Luxembourg B 79.262

5. Les mandats des administrateurs prendront fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle de l'an deux mille onze.

6. Le mandat du commissaire aux comptes sera de une année et prendra fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle
de l'an deux mille neuf.

7. Le siège social est fixé à l'adresse suivante: L-2546 Luxembourg, 5, rue CM. Spoo.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, ès qualités qu'il agit, connu du notaire
par nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Desiderio, Paul Bettingen.

Enregistré à Luxembourg, A.C., le 15 mai 2008, LAC/2008/19710. — Reçu cinq cent euros à 0,5%: 500 €.

Le Receveur (signé): Francis Sandt.

Pour copie conforme, délivrée à la société aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 28 mai 2008. Paul BETTINGEN.

Référence de publication: 2008070543/202/195.

(080079586) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

Raihman America S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 47, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 129.587.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Raihman America S.à r.l.
Représentée par ProServices Management S.à r.l.
Gérant
Représentée par Mr. Matthijs Bogers
Gérant

Référence de publication: 2008070366/1084/16.

Enregistré à Luxembourg, le 28 mai 2008, réf. LSO-CQ07730. - Reçu 26,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080078429) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juin 2008.

Fetucci Holding S.A.H., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 3B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 13.736.

Le bilan au 31/12/2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2008070396/3842/12.

Enregistré à Luxembourg, le 20 mai 2008, réf. LSO-CQ05190. - Reçu 28,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080078554) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juin 2008.
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Sun Microsystems Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 329.800,00.

Siège social: L-8308 Capellen, 77-79, Parc d'Activité Capellen.

R.C.S. Luxembourg B 107.237.

Le bilan au 30 juin 2006, ainsi que l'annexe et les autres documents et informations qui s'y rapportent ont été déposés
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2008070420/833/14.

Enregistré à Luxembourg, le 29 mai 2008, réf. LSO-CQ08248. - Reçu 24,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080078592) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juin 2008.

P.O.E. S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-7350 Lorentzweiler, 18, Bellevue.

R.C.S. Luxembourg B 138.897.

STATUTEN

Im Jahr zweitausendacht, den dreissigsten April.

Vor dem unterzeichneten Notar Paul BETTINGEN, mit Amtswohnsitz in Niederanven, Großherzogtum Luxemburg.

IST ERSCHIENEN:

EUROPEAN TIME MANAGEMENT S.A., eine Gesellschaft britischen Rechts mit Sitz in Omar Hodge Building, Wick-
ham's Cay, Road Town, Tortola (Britische Jungferninseln), eingetragen unter der Nummer IBC 200792, vertreten durch
die Gesellschaft Fiduciaire Eurolux S.A., welche hier vertreten ist durch Herrn Carsten SÖNS, Jurist, mit beruflicher
Anschrift in Luxemburg, auf Grund einer Vollmacht, welche zu den Urkunden des unterzeichnenden Notars hinterlegt
wurde.

Welche Erschienene den unterzeichneten Notar ersucht, die Satzung einer von ihr zu gründenden Gesellschaft mit
beschränkter Haftung wie folgt zu dokumentieren:

Art. 1. Zwischen den Vertragsparteien wird eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung unter der Bezeichnung "P.O.E.
S.à r.l." gegründet.

Art. 2. Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in der Gemeinde Lorentzweiler.

Durch einfachen Beschluss der Gesellschafter kann der Sitz der Gesellschaft an jeden anderen Ort im Großherzogtum
Luxemburg verlegt werden.

Durch einfachen Beschluss der Geschäftsführer können Niederlassungen, Zweigstellen, Agenturen und Büros sowohl
im Großherzogtum Luxemburg als auch im Ausland errichtet werden.

Art. 3. Zweck der Gesellschaft ist der Vertrieb von Soft- und Hardware im Bereich der Tonstudiotechnik einschließlich
der Beratung auf dem Gebiet der Studiotechnik und der Raumakustik, der Betrieb eines Tonstudios sowie die Produktion
von Ton- und Filmaufnahmen.

Zweck der Gesellschaft ist außerdem die Verwaltung und die Verwertung von Urheberrechten im Film- und Musik-
bereich.

Sie kann ihre Gelder weiterhin verwenden zur Gründung, Verwaltung, Entwicklung, Verwertung und zum Erwerb eines
Portfolios aus Sicherheiten oder Patenten, sowie zur Beteiligung an Unternehmen und zur Gründung, Entwicklung und
Kontrolle von Unternehmen. Sie kann diese Sicherheiten, Patente oder Beteiligungen durch Verkauf, Abtretung, Tausch
oder auf andere Art verwerten und die Unternehmen, an denen sie beteiligt ist, durch Darlehen, Vorschüsse oder Ga-
rantien unterstützen.

Die Gesellschaft kann besicherte und unbesicherte Darlehen aufnehmen und sich für andere Personen oder Gesell-
schaften verbürgen.

Die Gesellschaft darf weiterhin sämtliche Geschäfte tätigen, die mittelbar oder unmittelbar mit den Hauptzwecken in
Verbindung stehen; sie kann jede andere Tätigkeit, die mit den Hauptzwecken direkt oder indirekt in Verbindung steht,
im In- oder Ausland ausüben.

Art. 4. Die Gesellschaft wird auf unbestimmte Zeit gegründet.

Art. 5. Das Geschäftsjahr beginnt am 1. Januar und endet am 31. Dezember eines jeden Jahres.
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Art. 6. Das Gesellschaftskapital wird auf zwölftausendfünfhundert Euro (12.500,- EUR) festgesetzt, unterteilt in ein-
hundert (100) Gesellschaftsanteile mit einem Nennwert von je einhundertfünfundzwanzig Euro (125,- EUR).

Art. 7. Die Gesellschaftsanteile sind unter den Gesellschaftern frei übertragbar. Durch Verfügung unter Lebenden oder
von Todes wegen an Nichtgesellschafter können Gesellschaftsanteile nur unter der Bedingung der Zustimmung aller
Gesellschafter übertragen werden. Im Fall der Verweigerung der Zustimmung verpflichten sich die verbleibenden Ge-
sellschafter, die zu übertragenden oder vererbten Gesellschaftsanteile zu übernehmen.

Art. 8. Die Gesellschaft wird durch einen oder mehrere Geschäftsführer verwaltet und vertreten, die nicht Gesell-
schafter zu sein brauchen. Die Geschäftsführer werden von der Gesellschafterversammlung ernannt, die ihre Befugnisse
und ihre Vergütung festlegt; sie können jederzeit von der Gesellschafterversammlung abberufen werden. Im Fall der
Bestellung von mehreren Geschäftsführern wird die Gesellschaft durch die Zeichnung jedes einzelnen Geschäftsführers
berechtigt und verpflichtet; durch Beschluss der Geschäftsführer kann festgelegt werden, dass die Zeichnung eines bes-
timmten Geschäftsführers zur wirksamen Vertretung der Gesellschaft erforderlich ist.

Art. 9. Der oder die Geschäftsführer gehen durch die Ausübung des Mandates keine persönliche Verpflichtung in bezug
auf die von ihnen im Namen der Gesellschaft regelmäßig vorgenommen Geschäfte ein; sie haften als einfache Vertreter
nur für die Ausübung des Vertretungsmandates.

Art. 10. Es wird jedes Jahr am 31. Dezember ein Inventar des Aktivs und des Passivs der Gesellschaft aufgestellt. Vom
Nettogewinn, nach Abzug der generellen Kosten, Gehälter und Abschreibungen, werden 5 % (fünf Prozent) in die ge-
setzliche Rücklage nach Maßgabe der gesetzlichen Vorschriften eingestellt, bis diese 10 % (zehn Prozent) des Gesell-
schaftskapitals erreicht hat; der Saldo verbleibt zur freien Verfügung der Gesellschafter.

Falls Gewinne an die Gesellschafter ausgezahlt werden, erhält jeder Gesellschafter einen seiner Beteiligung am Ge-
sellschaftskapital entsprechenden Anteil.

Art. 11. Der Tod, die Entmündigung, die Insolvenz oder die Zahlungsunfähigkeit eines Gesellschafters führen nicht zur
Beendigung der Gesellschaft.

Die Gläubiger oder Rechtsnachfolger eines Gesellschafters können aus keinem Grund die Vermögensgüter und Un-
terlagen der Gesellschaft pfänden oder sich in irgendeiner Weise an der Verwaltung dieser Güter oder Unterlagen
beteiligen; um ihre Rechte geltend zu machen, müssen sie sich auf die in der letzten Bilanz und im letzten Inventar
festgestellten Werte beschränken.

Art. 12. Jeder Gesellschafter kann an den gemeinsamen Beschlüssen unabhängig von der Anzahl der von ihm gehaltenen
Gesellschaftsanteile teilnehmen. Jeder Gesellschafter hat eine der Anzahl der von ihm gehaltenen Gesellschaftsanteile
entsprechende Anzahl von Stimmen und kann sich auf Gesellschafterversammlungen durch einen Sonderbevollmächtigten
wirksam vertreten lassen.

Art. 13. Gesellschafterbeschlüsse sind nur dann wirksam gefasst, wenn mehr als die Hälfte des Gesellschaftskapitals
für den Beschluss gestimmt hat. Änderungen dieser Satzung bedürfen einer qualifizierten Mehrheit von drei Vierteln des
Gesellschaftskapitals.

Art. 14. Für alle Punkte, die nicht in dieser Satzung vorgesehen sind, verweisen die Gesellschafter auf die geltenden
gesetzlichen Vorschriften.

Übergangsbestimmung

Ausnahmsweise beginnt das erste Geschäftsjahr mit dem heutigen Tag und endet am 31. Dezember 2008.

Zeichnung und Einzahlung der Gesellschaftsanteile

Die einhundert (100) Gesellschaftsanteile wurden sämtlich gezeichnet von EUROPEAN TIME MANAGEMENT S.A.,
vorgenannt.

Sämtliche Gesellschaftsanteile wurden vollständig bar eingezahlt, so dass sich der Betrag von zwölftausendfünfhundert
Euro (12.500,- EUR) zur freien Verfügung der Gesellschaft befindet, was dem unterzeichneten Notar nachgewiesen wurde
und was dieser ausdrücklich bestätigt.

Kosten

Der Betrag der Kosten, Ausgaben, Vergütungen oder Lasten, die in irgendeiner Form der Gesellschaft aufgrund der
Gründung zu Lasten fallen oder sonst von ihr zu tragen sind, wird auf eintausendzweihundert Euro (EUR 1.200,-).

Ausserordentliche Gesellschafterversammlung

Anschließend trat die Erschienene, die das gesamte Gesellschaftskapital vertritt, zu einer außerordentlichen Gesell-
schafterversammlung zusammen, zu der sie sich als rechtmäßig einberufen erklärt.

Nachdem die ordnungsgemäße Zusammensetzung der Gesellschafterversammlung festgestellt wurde, hat der Gesell-
schafter die folgenden Beschlüsse gefasst:

1.- Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in L-7350 Lorentzweiler, 18, Bellevue.

2.- Die Anzahl der Geschäftsführer wird auf einen (1) festgelegt.
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3.- Zum Geschäftsführer auf unbestimmte Zeit wird ernannt Herr Klaus GEHLHAAR, Musiker, geboren am 20. August
1960 in Luxemburg, wohnhaft in L-7350 Lorentzweiler, 18, Bellevue, welcher die Gesellschaft durch seine alleinige Un-
terschrift rechtsgültig verpflichtet.

Der Notar hat den Komparenten darauf aufmerksam gemacht, dass eine Handelsermächtigung, in Bezug auf den Ge-
sellschaftszweck, ausgestellt durch die luxemburgischen Behörden, vor jeder kommerziellen Tätigkeit erforderlich ist,
was der Komparent ausdrücklich anerkennt.

WORÜBER URKUNDE, aufgenommen und geschlossen am eingangs erwähnten Datum zu Senningerberg.

Und nach Verlesung des Vorstehenden und Erklärung an den Erschienenen, dem Notar nach Familiennamen, gebräu-
chlichem Vornamen, Zivilstand und Wohnsitz bekannt, hat dieser mit dem Notar die vorliegende Urkunde unterschrieben.

Gezeichnet: Söns, Paul Bettingen.

Enregistré à Luxembourg, A.C., le 9 mai 2008, LAC/2008/19044. — Reçu à 0,50%: soixante-deux euros cinquante cents
(€ 62,50)

Le Receveur (signé): Francis Sandt.

Für gleichlautende Kopie, ausgestellt zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, den 28. Mai 2008. Paul BETTINGEN.

Référence de publication: 2008070569/202/112.

(080079635) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

P.P.E. 2 Policentro Promozioni Estere Due S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 138.860.

STATUTS

L'an deux mil huit, le neuf mai.

Par-devant Maître Jacques DELVAUX, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

POLICENTRO PARTECIPAZIONI S.p.A., société par actions, ayant son siège social à I-20122 Milan (Ml), Corso di
Porta Romana 6,

ici représentée par Mme Vania BARAVINI, employée, Luxembourg,

spécialement mandatée à cet effet par procuration en date du 8 mai 2008.

La prédite procuration, paraphée "ne varietur" par le comparant et le notaire instrumentant, restera annexée aux
présentes avec lesquelles elle sera soumise à la formalité de l'enregistrement.

Laquelle comparante ès qualités qu'elle agit, a prié le notaire instrumentant d'arrêter ainsi qu'il suit les statuts d'une
société anonyme à constituer.

Dénomination - siège - durée - objet - capital

Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme sous la dénomination de «P.P.E. 2 Policentro Promozioni Estere Due
S.A.».

Art. 2. Le siège de la société est établi à Luxembourg-Ville.

Par simple décision du conseil d'administration respectivement de l'administrateur unique, la société pourra établir
des filiales, succursales, agences ou sièges administratifs aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Sans préjudice des règles du droit commun en matière de résiliation contractuelle, au cas où le siège de la société est
établi par contrat avec des tiers, le siège de la société pourra être transféré sur simple décision du conseil d'administration
respectivement de l'administrateur unique de à tout autre endroit de la commune du siège. Le siège social pourra être
transféré dans toute autre localité du Grand-Duché au moyen d'une résolution de l'actionnaire unique ou en cas de
pluralité d'actionnaires au moyen d'une résolution de l'assemblée générale des actionnaires.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger, se sont produits ou seront imminents, le
siège social pourra être transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales,
sans que toutefois cette mesure puisse avoir d'effet sur la nationalité de la société, laquelle, nonobstant ce transfert
provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

Pareille déclaration de transfert du siège social sera faite et portée à la connaissance des tiers par l'un des organes
exécutifs de la société ayant qualité de l'engager pour les actes de gestion courante et journalière.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.
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Art. 4. La société a pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de parti-
cipations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, au développement, à la mise en valeur et à la
liquidation d'un portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au dévelop-
pement et au contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat
et de toute autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire
mettre en valeur ces affaires et brevets.

Elle pourra emprunter sous quelque forme que ce soit. Elle pourra, dans les limites fixées par la loi du 10 août 1915,
accorder à toute société du groupe ou à tout actionnaire tous concours, prêts, avances ou garanties, par le biais de tout
instrument financier.

Elle prendra toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques, qui
se rattachent directement ou indirectement à son objet ou qui le favorisent.

Art. 5. Le capital souscrit de la société est fixé à EUR 50.000 (cinquante mille euros) représenté par 5.000 (cinq mille)
actions d'une valeur nominale de EUR 10 (dix euros) chacune.

Les actions sont nominatives ou au porteur au choix de l'actionnaire.

La société peut, dans la mesure et aux conditions prescrites par la loi, racheter ses propres actions.

Le capital autorisé est, pendant la durée telle que prévue ci-après, de EUR 50.000.000 (cinquante millions d'euros) qui
sera représenté par 5.000.000 (cinq millions) d'actions d'une valeur nominale de EUR 10 (dix euros) chacune.

Le capital autorisé et le capital souscrit de la société peuvent être augmentés ou réduits par décision de l'assemblée
générale des actionnaires statuant comme en matière de modification des statuts.

En outre, le conseil d'administration est autorisé, pendant une période de cinq ans prenant fin le 9 mai 2013, à aug-
menter en une ou plusieurs fois le capital souscrit à l'intérieur des limites du capital autorisé avec émission d'actions
nouvelles. Ces augmentations de capital peuvent être souscrites avec ou sans prime d'émission, à libérer en espèces, en
nature ou par compensation avec des créances certaines, liquides et immédiatement exigibles vis-à-vis de la société, ou
même par incorporation de bénéfices reportés, de réserves disponibles ou de primes d'émission, ou par conversion
d'obligations comme dit ci-après.

Le conseil d'administration est spécialement autorisé à procéder à de telles émissions sans réserver aux actionnaires
antérieurs un droit préférentiel de souscription des actions à émettre.

Le conseil d'administration peut déléguer tout administrateur, directeur, fondé de pouvoir ou toute autre personne
dûment autorisée, pour recueillir les souscriptions et recevoir paiement du prix des actions représentant tout ou partie
de cette augmentation de capital.

Chaque fois que le conseil d'administration aura fait constater authentiquement une augmentation du capital souscrit,
il fera adapter le présent article.

Le conseil d'administration est encore autorisé à émettre des emprunts obligataires ordinaires, avec bons de souscri-
ption ou convertibles, sous forme d'obligations au porteur ou autre, ou tout autre instrument financier, sous quelque
dénomination que ce soit et payables en quelque monnaie que ce soit, étant entendu que toute émission d'obligations,
avec bons de souscription ou convertibles, ne pourra se faire que dans le cadre des dispositions légales applicables au
capital autorisé, dans les limites du capital autorisé ci-dessus spécifié et dans le cadre des dispositions légales, spécialement
de l'article 32-4 de la loi sur les sociétés.

Le conseil d'administration déterminera la nature, le prix, le taux d'intérêt, les conditions d'émission et de rembour-
sement et toutes autres conditions y ayant trait.

Un registre des obligations nominatives sera tenu au siège social de la société.

Administration - surveillance
Art. 6. En cas de pluralité d'actionnaires, la société doit être administrée par un conseil d'administration composé de

trois membres au moins (chacun un «Administrateur»), actionnaires ou non.

Si la société est établie par un actionnaire unique ou si à l'occasion d'une assemblée générale des actionnaires, il est
constaté que la société a seulement un actionnaire restant, la composition du conseil d'administration peut être limitée
à un (1) membre jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de l'existence de plus d'un actionnaire.

Les administrateurs ou l'administrateur unique seront élus par l'assemblée générale des actionnaires pour un terme
qui ne peut excéder six ans et toujours révocables par elle.

En cas de vacance d'une place d'administrateur nommé par l'assemblée générale, les administrateurs restants ainsi
nommés ont le droit d'y pourvoir provisoirement. Dans ce cas, l'assemblée générale, lors de la première réunion, procède
à l'élection définitive.

Art. 7. Le conseil d'administration élit parmi ses membres un président. En cas d'empêchement du président, l'admi-
nistrateur désigné à cet effet par les administrateurs présents, le remplace.

Le conseil d'administration se réunit sur la convocation du président ou sur la demande de deux administrateurs.
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Le conseil d'administration ne peut valablement délibérer et statuer que si la majorité de ses membres est présente
ou représentée, le mandat entre administrateurs étant admis, un administrateur pouvant représenter plus d'un de ses
collègues.

Les administrateurs peuvent émettre leur vote sur les questions à l'ordre du jour par lettre, télégramme, téléfax ou
courrier électronique, ces trois derniers étant à confirmer par écrit.

Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les administrateurs, produira effet au même titre qu'une
décision prise à une réunion du conseil d'administration.

La participation aux réunions du conseil d'administration par visioconférence ou conférence téléphonique est autorisée
pour autant que chaque participant puisse être identifié et soit en mesure de prendre activement part à la réunion, c'est-
à-dire notamment d'entendre et d'être entendu. Dans un tel cas, les administrateurs utilisant ce moyen de communication
seront réputés présents à la réunion et seront habilités à prendre part au vote via le téléphone ou la vidéo. Après
délibération, les votes devront être confirmés par écrit.

Art. 8. Toute décision du conseil est prise à la majorité absolue des membres présents ou représentés, devant com-
porter obligatoirement le vote d'un administrateur investi des pouvoirs de la catégorie A et le vote d'un administrateur
investi des pouvoirs de la catégorie B. En cas de partage, la voix de celui qui préside la réunion du conseil est prépondé-
rante.

Art. 9. Les procès-verbaux des séances du conseil d'administration sont signés par les membres présents aux séances.
Les copies ou extraits seront certifiés conformes par un administrateur ou par un mandataire.

Art. 10. Le conseil d'administration ou l'administrateur unique est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire tous
les actes d'administration et de disposition qui rentrent dans l'objet social. Il a dans sa compétence tous les actes qui ne
sont pas réservés expressément par la loi du 10 août 1915 et ses modifications ultérieures et les statuts à l'assemblée
générale.

Art. 11. Le conseil d'administration ou l'administrateur unique pourra déléguer tout ou partie de ses pouvoirs de
gestion journalière à des administrateurs ou à des tierces personnes qui ne doivent pas nécessairement être actionnaires.

Art. 12. Vis-à-vis des tiers, la société est engagée en toutes circonstances par les signatures conjointes de deux admi-
nistrateurs, dont obligatoirement une signature de la catégorie A et une autre signature de la catégorie B, ou par la
signature individuelle d'un délégué du conseil dans les limites de ses pouvoirs. La signature d'un seul administrateur sera
toutefois suffisante pour représenter valablement la société dans ses rapports avec les administrations publiques.

Art. 13. La société est surveillée par un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés par l'assemblée
générale qui fixe leur nombre et leur rémunération, et toujours révocables.

La durée du mandat de commissaire est fixée par l'assemblée générale. Elle ne pourra cependant dépasser six années.

Assemblée générale
Art. 14. S'il y a seulement un actionnaire, l'actionnaire unique assure tous les pouvoirs conférés à l'assemblée générale

des actionnaires et prend les décisions par écrit.
En cas de pluralité d'actionnaires, l'assemblée générale des actionnaires représente tous les actionnaires de la société.

Elle a les pouvoirs les plus étendus pour décider des affaires sociales.
Les convocations se font dans les formes et délais prévus par la loi.

Art. 15. L'assemblée générale annuelle se réunit dans la commune du siège social, à l'endroit indiqué dans la convocation,
le deuxième mercredi du mois de mars à 16.00 heures.

Si la date de l'assemblée tombe sur un jour férié, elle se réunit le premier jour ouvrable qui suit.

Art. 16. Une assemblée générale extraordinaire peut être convoquée par le conseil d'administration respectivement
par l'administrateur unique ou par le(s) commissaire(s). Elle doit être convoquée sur la demande écrite d'actionnaires
représentant 10% du capital social.

Art. 17. Chaque action donne droit à une voix.
La société ne reconnaît qu'un propriétaire par action. Si une action de la société est détenue par plusieurs propriétaires

en propriété indivise, la société aura le droit de suspendre l'exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule
personne ait été désignée comme étant à son égard propriétaire.

Année sociale - répartition des bénéfices
Art. 18. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.
Le conseil d'administration ou l'administrateur unique établit les comptes annuels tels que prévus par la loi.
Il remet ces pièces avec un rapport sur les opérations de la société un mois au moins avant l'assemblée générale

ordinaire au(x) commissaire(s).

Art. 19. Sur le bénéfice net de l'exercice, il est prélevé 5% au moins pour la formation du fonds de réserve légale; ce
prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint 10% du capital social.
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Le solde est à la disposition de l'assemblée générale.
Le conseil d'administration ou l'administrateur unique pourra verser des acomptes sur dividendes sous l'observation

des règles y relatives.
L'assemblée générale peut décider que les bénéfices et réserves distribuables seront affectés à l'amortissement du

capital sans que le capital exprimé soit réduit.

Dissolution - liquidation
Art. 20. La société peut être dissoute par décision de l'assemblée générale, statuant suivant les modalités prévues pour

les modifications des statuts.
Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, personnes

physiques ou morales, nommés par l'assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leur rémunération.

Disposition générale
Art. 21. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et ses modifications ultérieures trouveront leur application

partout où il n'y a pas été dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires
Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la société et se termine le trente et un décembre

2008.
La première assemblée générale annuelle se tiendra en 2009.
Le(s) premier(s) administrateur(s) et le(s) premier(s) commissaire(s) sont élus par l'assemblée générale extraordinaire

des actionnaires suivant immédiatement la constitution de la société.
Par dérogation à l'article 7 des statuts, le premier président du conseil d'administration est désigné par l'assemblée

générale extraordinaire désignant le premier conseil d'administration de la société.

Souscription et paiement
Les 5.000 (cinq mille) actions ont été souscrites par l'actionnaire unique, POLICENTRO PARTECIPAZIONI S.p.A.
Toutes les actions ont été intégralement libérées par des versements en espèces, de sorte que la somme de EUR

50.000 (cinquante mille euros) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, preuve en ayant été donnée au
notaire instrumentant.

Constatation
Le notaire instrumentant a constaté que les conditions exigées par l'article 26 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés

commerciales et ses modifications ultérieures ont été accomplies.

Frais
Les parties ont évalué les frais incombant à la société du chef de sa constitution à environ EUR 1.700,-.

Résolutions de l'actionnaire unique
L'actionnaire unique prénommé, représenté comme dit ci-avant, représentant l'intégralité du capital social, a pris les

résolutions suivantes:

Première résolution
Le nombre d'administrateurs est fixé à quatre.
Sont appelés aux fonctions d'administrateur, leur mandat expirant à l'assemblée générale statuant sur les comptes du

premier exercice social:

Signatures catégorie A:
1. Monsieur Lino IEMI, né le 4 juillet 1941 à Mese (SO), Italie, administrateur de société, demeurant à Triuggio (MI),

Italie, Via Stelvio n. 4.
2. Monsieur Gian Luigi VESENTINI, né le 6 décembre 1949 à Pescantina, administrateur de société, demeurant à S.

Martino B.A., Via Localita' Dossi 11.

Signatures catégorie B:
3. Monsieur Reno Maurizio TONELLI, né le 12 janvier 1955 à Cesena (Forlì), Italie, licencié en sciences politiques,

demeurant professionnellement au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg.
4. Monsieur Thierry FLEMING, né le 24 juillet 1948 à Luxembourg, licencié en sciences commerciales et financières,

demeurant professionnellement au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg
Monsieur Reno Maurizio TONELLI, prénommé, est nommé Président du conseil d'administration.

Deuxième résolution
Est appelé aux fonctions de commissaire aux comptes, son mandat expirant à l'assemblée générale statuant sur les

comptes du premier exercice social: AUDIEX S.A., ayant son siège au 57, avenue de la Faïencerie, L-1510 Luxembourg,
R.C.S. Luxembourg B 65 469.
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Troisième résolution

Le siège social de la société est fixé au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire par ses noms, prénoms, états et
demeures, le comparant a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: V. BARAVINI, J. DELVAUX.

Enregistré à Luxembourg, actes civils le 19 mai 2008, LAC/2008/20012. — Reçu deux cent cinquante Euros (EUR
250,-).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

POUR COPIE CONFORME, délivrée, sur papier libre, à la demande de la société prénommée, aux fins de la publication
au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 02/06/08. Jacques DELVAUX.

Référence de publication: 2008070582/208/213.

(080079160) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

Qual-It S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5573 Remich, 4, Montée Saint-Urbain.

R.C.S. Luxembourg B 99.551.

Le bilan au 31.12.2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 03 juin 2008.
Signature
Administrateur

Référence de publication: 2008070650/756/14.

Enregistré à Luxembourg, le 30 mai 2008, réf. LSO-CQ08587. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080079603) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

Biomet S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2134 Luxembourg, 58, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 134.392.

Statuts coordonnés, suite à une assemblée générale extraordinaire reçue par Maître Francis KESSELER, notaire de
résidence à Esch/Alzette, en date du 07 mai 2008, déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch/Alzette, le 29 mai 2008.
Francis KESSELER
Notaire

Référence de publication: 2008070323/219/13.

(080079019) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juin 2008.

Unico Financial Services S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 308, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 25.551.

Le bilan au 31.12.2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 23.05.2008.
UNICO FINANCIAL SERVICES S.A.
308, route d'Esch, L-1471 LUXEMBOURG
Jost Peter Dierdorf / Holger Barth

Référence de publication: 2008070658/656/15.

Enregistré à Luxembourg, le 29 mai 2008, réf. LSO-CQ08229. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080079446) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

Mondiomedia Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 62.241.

Le bilan au 31 décembre 2005 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 mai 2008. Signature.

Référence de publication: 2008070654/6312/12.

Enregistré à Luxembourg, le 2 juin 2008, réf. LSO-CR00085. - Reçu 22,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080079572) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

Rare Bird Consultancy S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2633 Senningerberg, 64, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 121.032.

Le bilan abrégé au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Gérant

Référence de publication: 2008070660/1433/13.

Enregistré à Luxembourg, le 29 mai 2008, réf. LSO-CQ08218. - Reçu 28,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080079591) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

Patrimium Lux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8057 Bertrange, 15, rue du Chemin de Fer.

R.C.S. Luxembourg B 95.528.

Le bilan au 31 décembre 2005 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3 juin 2008.
Signature
Mandataire

Référence de publication: 2008070689/8353/14.

Enregistré à Luxembourg, le 21 mars 2008, réf. LSO-CO06123. - Reçu 18,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080079504) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

Master Immobilière S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8057 Bertrange, 15, rue du Chemin de Fer.

R.C.S. Luxembourg B 100.096.

Le bilan au 31 décembre 2005 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 3 juin 2008.
Signature
Mandataire

Référence de publication: 2008070690/8353/14.

Enregistré à Luxembourg, le 21 mars 2008, réf. LSO-CO06125. - Reçu 18,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080079505) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

Keilor S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8080 Bertrange, 57, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 109.971.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 mai 2008.
Signature
Mandataire

Référence de publication: 2008070691/8353/14.

Enregistré à Luxembourg, le 22 janvier 2008, réf. LSO-CM07788. - Reçu 18,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080079511) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

Youlook S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2314 Luxembourg, 1, place de Paris.

R.C.S. Luxembourg B 138.895.

STATUTS

L'an deux mille huit, le seize mai.

Par-devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné.

ONT COMPARU:

1) Monsieur Fernando PEREIRA DOS SANTOS, gérant de société, né à Lages, (Portugal), le 12 octobre 1965, de-
meurant à L-5760 Hassel, 3, Am Dielchen.

2) Madame Maria GARRIDO RODRIGUES, épouse PEREIRA DOS SANTOS, gérante de société, née à Luxembourg,
le 23 avril 1966, demeurant à L-5760 Hassel, 3, Am Dielchen,

ici représentée par Monsieur Fernando PEREIRA DOS SANTOS, préqualifié, en vertu de d'une procuration sous seing
privé lui délivrée; laquelle procuration, après avoir été signée "ne varietur" par le comparant et le notaire, restera annexée
au présent acte afin d'être enregistrée avec lui.

Lequel comparant, ès-qualités qu'il agit, a requis le notaire instrumentaire de documenter comme suit les statuts d'une
société à responsabilité limitée à constituer par les présentes:

Titre I er .- Objet - raison sociale - durée

Art. 1 er .  Il est formé par la présente entre les propriétaires actuels des parts ci-après créées et tous ceux qui pourront
le devenir dans la suite, une société à responsabilité limitée dénommée "YOULOOK S.à r.l.", (ci-après la "Société"), régie
par les lois y relatives, ainsi que par les présents statuts, (les "Statuts").

Art. 2. La Société a pour objet l'exploitation d'un magasin d'articles de confection masculine et féminine, avec la vente
d'accessoires et de chaussures.

Dans le cadre de son activité, la Société pourra accorder hypothèque, emprunter avec ou sans garantie ou se porter
caution pour d'autres personnes morales et physiques, sous réserve des dispositions légales afférentes.

Elle pourra effectuer toutes opérations commerciales, financières, mobilières et immobilières se rapportant directe-
ment ou indirectement à l'objet ci-dessus et susceptibles d'en faciliter l'extension ou le développement.

Art. 4. Le siège social est établi à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg). Il pourra être transféré en tout autre
lieu du Grand-Duché de Luxembourg par simple décision des associés.

Art. 5. La durée de la Société est illimitée.
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Titre II.- Capital social - parts sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR), représenté par cent (100) parts sociales
de cent vingt-cinq euros (125,- EUR) chacune, souscrites comme suit:

1) Monsieur Fernando PEREIRA DOS SANTOS, gérant de société, demeurant à L-5760 Hassel, 3, Am Dielchen,
cinquante parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50

2) Madame Maria GARRIDO RODRIGUES, épouse PEREIRA DOS SANTOS, gérante de société, demeurant à
L-5760 Hassel, 3, Am Dielchen, cinquante parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50

Total: cent parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Le capital social pourra, à tout moment, être augmenté ou diminué dans les conditions prévues par l'article 199 de la
loi concernant les sociétés commerciales.

Art. 7. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.

Elles ne peuvent être cédées entre vifs ou pour cause de mort à des non-associés que moyennant l'accord unanime
de tous les associés.

En cas de cession à un non-associé, les associés restants ont un droit de préemption. Ils doivent l'exercer dans les 30
jours à partir de la date du refus de cession à un non-associé. En cas d'exercice de ce droit de préemption, la valeur de
rachat des parts est calculée conformément aux dispositions des alinéas 6 et 7 de l'article 189 de la loi sur les sociétés
commerciales.

Art. 8. Le décès, l'interdiction, l'incapacité, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne mettent pas fin à la Société.

Les créanciers, ayants-droit ou héritiers d'un associé ne pourront pour quelque motif que ce soit, faire apposer des
scellés sur les biens et documents de la Société, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son administration;
pour faire valoir leurs droits, ils devront se tenir aux valeurs constatées dans les derniers bilan et inventaire de la Société.

Titre III.- Administration et gérance

Art. 9. La Société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés et révocables à tout moment
par l'assemblée générale qui fixe leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

Art. 10. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède et peut se faire valablement repré-
senter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 11. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Les décisions collectives ayant pour objet une modification aux Statuts doivent réunir la majorité des associés repré-
sentant les trois quarts (3/4) du capital social.

Art. 12. Lorsque la Société ne comporte qu'un seul associé, les pouvoirs attribués par la loi ou les Statuts à l'assemblée
générale sont exercés par l'associé unique. Les décisions prises par l'associé unique, en vertu de ces pouvoirs, sont inscrites
sur un procès-verbal ou établies par écrit.

De même, les contrats conclus entre l'associé unique et la Société représentée par lui sont inscrits sur un procès-
verbal ou établies par écrit.

Cette disposition n'est pas applicable aux opérations courantes conclues dans des conditions normales.

Art. 13. Le ou les gérants ne contractent, en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

Art. 14. Chaque année, le trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérants dressent un inventaire
comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société.

Art. 15. Tout associé peut prendre au siège social de la Société communication de l'inventaire et du bilan.

Art. 16. Les produits de la Société constatés dans l'inventaire annuel, déduction faite des frais généraux, amortissements
et charges, constituent le bénéfice net.

Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution du fonds de réserve légale jusqu'à ce que celui-
ci ait atteint dix pour cent du capital social. Une partie du bénéfice disponible pourra être attribuée à titre de gratification
aux gérants par décision des associés.

Art. 17. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre.

Titre IV.- Dissolution - liquidation

Art. 18. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui en fixeront les pouvoirs et les émoluments.
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Titre V.- Dispositions générales

Art. 19. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les Statuts, les associés se réfèrent aux dispositions légales.

Disposition transitoire

Par dérogation, le premier exercice commence aujourd'hui et finira le 31 décembre 2008.

Libération de parts sociales

Toutes les parts sociales ont été libérées intégralement en numéraire de sorte que la somme de douze mille cinq cents
euros (12.500,- EUR) se trouve dès à présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire
instrumentaire qui le constate expressément.

Frais

La Société est à considérer comme société à responsabilité limitée familiale, les associés étant époux.

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge, en raison de sa constitution, est évalué à environ huit cent cinquante euros.

Assemblée générale extraordinaire

Et aussitôt, les associés, représentant l'intégralité du capital social, et se considérant comme dûment convoqués, se
sont réunis en assemblée générale extraordinaire et ont pris à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

1.- Le siège social est établi à L-2314 Luxembourg, 1, Place de Paris.

2.- L'assemblée désigne comme gérants pour une durée indéterminée:

• Monsieur Fernando PEREIRA DOS SANTOS, gérant de société, né à Lages, (Portugal), le 12 octobre 1965, demeurant
à L-5760 Hassel, 3, Am Dielchen gérant administratif, et

• Madame Maria GARRIDO RODRIGUES, épouse PEREIRA DOS SANTOS, gérante de société, née à Luxembourg,
le 23 avril 1966, demeurant à L-5760 Hassel, 3, Am Dielchen, gérante technique.

3.- La Société est valablement engagée en toutes circonstances par la signature conjointe de la gérante technique et
du gérant administratif.

Déclaration

Le notaire instrumentant a rendu attentif les comparants au fait qu'avant toute activité commerciale de la Société
présentement fondée, celle-ci doit être en possession d'une autorisation de commerce en bonne et due forme en relation
avec l'objet social, ce qui est expressément reconnu par les comparants.

DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, ès qualités qu'il agit, connu du notaire par nom, prénom
usuel, état et demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: PEREIRA DOS SANTOS; J. SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 23 mai 2008. Relation GRE/2008/2204. — Reçu trente et un euros et vingt cinq 0,25%
= 31,25 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associa-
tions.

Junglinster, le 30 mai 2008 Jean SECKLER.

Référence de publication: 2008070529/231/122.

(080079630) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

Mondiomedia Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 62.241.

Le bilan au 31 décembre 2003 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 mai 2008. Signature.

Référence de publication: 2008070652/6312/12.

Enregistré à Luxembourg, le 2 juin 2008, réf. LSO-CR00081. - Reçu 22,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080079566) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.
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Mondiomedia Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 62.241.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 mai 2008. Signature.

Référence de publication: 2008070653/6312/12.

Enregistré à Luxembourg, le 2 juin 2008, réf. LSO-CR00087. - Reçu 22,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080079569) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

Evann Participations S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1130 Luxembourg, 72, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg B 111.129.

Le bilan au 31 décembre 2005 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 mai 2008.
Mandataire

Référence de publication: 2008070685/8353/13.

Enregistré à Luxembourg, le 1er avril 2008, réf. LSO-CP00290. - Reçu 18,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080079496) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

Zahnmaunufactur Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6776 Grevenmacher, 6-8, op der Ahlkërrech.

R.C.S. Luxembourg B 124.604.

Le bilan au 31.12.2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 03 juin 2008.
Signature
Gérant

Référence de publication: 2008070651/756/14.

Enregistré à Luxembourg, le 30 mai 2008, réf. LSO-CQ08598. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080079604) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

Alpha I VC Sicar S.A., Société Anonyme sous la forme d'une Société d'Investissement en Capital à Risque.
Siège social: L-1445 Strassen, 4, rue Thomas Edison.

R.C.S. Luxembourg B 117.122.

Die Bilanz zum 31. Dezember 2007 und die Gewinn- und Verlustrechnung für das am 31. Dezember 2007 abgelaufene
Geschäftsjahr wurden beim Handelsregister in und von Luxemburg hinterlegt.

Luxembourg, 27. Mai 2008.
Für Alpha I VC SICAR S.A.
DZ BANK International S.A.
V. Augsdörfer / U. Juchem

Référence de publication: 2008070648/1460/15.

Enregistré à Luxembourg, le 2 juin 2008, réf. LSO-CR00261. - Reçu 32,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080079595) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.
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Compagnie Internationale de Participations Automobiles S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 54.823.

Le bilan de la société au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008070705/655/14.

Enregistré à Luxembourg, le 28 mai 2008, réf. LSO-CQ08016. - Reçu 24,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080079136) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

International Car Business Participations S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 25.350.

Le bilan de la société au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008070707/655/14.

Enregistré à Luxembourg, le 28 mai 2008, réf. LSO-CQ08025. - Reçu 24,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080079137) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

Vial Partners S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 39.146.

Le bilan de la société au 31.12.2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008070710/655/14.

Enregistré à Luxembourg, le 28 mai 2008, réf. LSO-CQ08021. - Reçu 24,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080079138) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

O Rapaz S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3672 Kayl, 4, rue de Tétange.

R.C.S. Luxembourg B 87.840.

Le bilan au 31.12.2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3/06/2008. Signature.

Référence de publication: 2008070696/1286/12.

Enregistré à Luxembourg, le 29 mai 2008, réf. LSO-CQ08172. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080079459) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.
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Cotec S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 11C, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 53.885.

Le bilan au 31.12.2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 03 juin 2008.
Signature
Administrateur

Référence de publication: 2008070649/756/14.

Enregistré à Luxembourg, le 30 mai 2008, réf. LSO-CQ08585. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080079601) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

Mega Europe Finance, Société Anonyme.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 48.228.

Le bilan de la société au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008070713/655/14.

Enregistré à Luxembourg, le 27 mai 2008, réf. LSO-CQ07344. - Reçu 24,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080079139) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

Termidor S.A., Société Anonyme Unipersonnelle.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 11A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 115.715.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 11 mars 2008.
Paul BETTINGEN
Notaire

Référence de publication: 2008070315/202/12.

(080078860) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juin 2008.

Trinta Meneses S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1719 Luxembourg, 44, rue des Hauts Fourneaux.

R.C.S. Luxembourg B 70.089.

Le bilan au 31.12.2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3/06/2008. Signature.

Référence de publication: 2008070694/1286/12.

Enregistré à Luxembourg, le 29 mai 2008, réf. LSO-CQ08164. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080079454) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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